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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation Solidarités, Habitat et Éducation  
 Direction de la prévention et de la protection de 

l’enfance 
Unité tarification 

CS 33569 
69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 

Arrêté n°2021-DSHE-DPPE-05-0006 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2021_05_31_09 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

commune : Lyon 5ème  
 
objet : Prix de journée - Exercice 2021 - Dispositif Appartements éducatifs mineurs - Le service Le 43 sis 43  rue des 
Macchabées de l’association ACOLEA 

 
 

Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions des frais d’entretien 
et d’éducation des mineurs délinquants ;  

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2021-0379 du 25 janvier 2021 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2021 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 15 juillet 2020 relative à la campagne budgétaire 2020 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse et dans l’attente de la prochaine circulaire au titre de 2021 ; 

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2020-07-16-R-0569, du 16 juillet 2020 donnant 
délégation de signature à madame Lucie VACHER, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2020-11-02-R-0872 du 31 juillet 2020, portant fixation 
du prix de journée de reconduction, au titre de l’exercice 2021 ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2021, par Monsieur Guy 
LABOPIN, Président de l’association gestionnaire ACOLEA pour l’établissement mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 19 mai 2021 ; 
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Vu les rapports du Directeur Territorial de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation de la Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la  
Directrice générale adjointe en charge du développement solidaire, à l’habitat et à l’éducation ; 

Sur proposition de madame la Préfète, Secrétaire générale de la Préfecture du Rhône et de madame la 
Directrice générale de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2021, les charges et les produits prévisionnels du service Le 43 sont 
autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
 

26 790,00  

401 581,54 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
 

196 658,99 

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 

  

178 132,55 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 

 

354 186,97 

354 492,97 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

306,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0,00 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent : 47 088,57 €. 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er mai 2021 au service Le 43 est fixé à 73,37 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 30 avril 2021, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 
dans les conditions arrêtées par l’arrêté de reconduction établi au 01/01/2021. 

Article 5 – À compter du 1er janvier 2022, le prix de journée de reconduction provisoire est fixé à 71,87 €. 

Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 7 - Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, madame la Directrice générale de la 
Métropole de Lyon, monsieur le Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et 
Madame la Directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône. Une ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 31 mai 2021 
 

 
Pour le Président, 

La Vice-Présidente déléguée 
 

Lucie VACHER 
 

 
Pour la Préfète, 

Le sous-Préfet en charge du Rhône-Sud 
 

Benoit ROCHAS 
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2021-A101 du 8 juillet 2021
autorisant une battue administrative de louveterie

relative à la présence de renards occasionnant des dégâts
sur la commune de Morancé

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles

en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines espèces

non indigènes et fixant, en application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement, la liste, les
périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles sur
l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et
fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner
des dégâts ;

VU le décret n° 2020-1331 du 2 novembre 2020 modifiant le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre
de l’état d’urgence sanitaire ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2021-02-01-005  du  1er  février  2021  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69_ 2021_05_31_00005 du 31 mai 2021 portant subdélégation de signature en
matière d’attributions générales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT - 2021-A36  du  13  avril  2021  relatif  au  maintien  des  activités  des
lieutenants de louveterie du département du Rhône et la Métropole de Lyon pendant la période
d’urgence sanitaire Covid-19 ;

VU les  déclarations  de  Messieurs  Claude  Dury,  Benjamin  Anknin  et  Luc  Pirat,  particuliers,  sur  la
commune de Morancé suite à des dégâts occasionnés dans des propriétés et élevages ;

VU le rapport de mission de Daniel DUFOURNEL, lieutenant de louveterie du Rhône en date du 7 juillet
2021;

VU  l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du  
7 juillet 2021 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard dans le Rhône
par l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 ;
CONSIDÉRANT qu’une population de renards s’est installée sur la commune de Morancé et occasionne
des dommages aux activités avicoles et à d’autres formes de propriété situées sur cette commune ;
CONSIDÉRANT qu’il convient de lutter et de prévenir les dommages importants aux activités agricoles
et avicoles et à d’autres formes de propriété causés par des renards ;
CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour
limiter les dommages ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article 1 :Le lieutenant de louveterie Daniel DUFOURNEL, ou son suppléant est chargé de la direction
technique de battues administratives de destruction du renard :

le dimanche 11 juillet 2021, de 6h00 à 13h00 sur la commune de Morancé ; lieux-dits Les Bouleaux – La
Poyat et les bords d’Azergues.

Article 2 :  La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous
l’autorité du lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Société de chasse Président

Morancé Chasse communale Dominique FAVIER

Article  3 : À  l’occasion  de  ces  opérations,  le  lieutenant  de  louveterie  décide  des  modalités
d’intervention concernant les autres animaux susceptibles d’occasionner des dégâts rencontrés. Il peut
décider de leur destruction, en respect avec les conditions définies dans les arrêtés ministériels du 3
juillet 2019 et du 2 septembre 2016.

Article 4 : Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout
autre lieutenant de louveterie. Il choisit sous sa responsabilité les autres participants aux opérations en
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

Article  5 : Les  participants  prennent  tant  que cela  sera  demandé par  le  gouvernement,  toutes  les
précautions nécessaires à la non-propagation du Covid-19, pour assurer leur propre sécurité ainsi que
celle de toute autre personne. Les participants devront impérativement respecter les gestes barrière, les
mesures de distanciation.

Article  6 :  Le  lieutenant  de  louveterie  prévient  le  maire  de  la  commune  et  le  chef  du  service
départemental de l’Office français de la biodiversité. À l’issue de la mission, le lieutenant de louveterie
dresse un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre d’animaux détruits.
Ce procès-verbal est transmis à la Direction départementale des territoires du Rhône.

Article 7 : Le président de la fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole
de  Lyon,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie, le maire de la commune de Morancé, le lieutenant de
louveterie,  sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  est
publié au recueil des actes administratifs.

Le chef de service
Signé

Laurent GARIPUY

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2021-A4 du 6 juillet 2021
autorisant la destruction des animaux présents dans l’emprise clôturée

de la ligne TGV Rhône-Méditerranée dans le département du Rhône

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L411-1, L411-2, L.424-2, L.427-6 ;
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-2 et L.2215-1 ;
VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son article L211-23 ;
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 
(hors classe) ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture 
du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, Mme Cécile 
DINDAR ;

VU l’arrêté ministériel du 18 mars 1982 relatif à l'exercice de la vénerie ;
VU l’arrêté du 1 août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à 

la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;
VU l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée ;
VU l’arrêté ministériel du 12 août 1988 relatif à l'homologation des pièges ;
VU l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées 

d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département ;
VU l’arrêté ministériel du 7 juillet 2006 portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand gibier 

ou de lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la chasse 
est autorisée ;

VU l’arrêté ministériel  du  29  janvier  2007  fixant  les  dispositions  relatives  au  piégeage des  animaux 
classés nuisibles en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 18 août 2008 relatif à l’exercice de la chasse à l’arc ;
VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2016 fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des  

espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles sur l’ensemble du territoire métropolitain ;
VU l’arrêté ministériel du 8 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d’animaux d’espèces 

non domestiques ;
VU l’arrêté  ministériel  du  3  juillet  2019  pris  pour  l’application  de  l’article  R.  427-6  du  code  de 

l’environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces 
susceptibles d’occasionner des dégâts ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  6  juillet  2018  portant  réglementation  de  l’usage  des  armes  dans  le 
département du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020-A36 du 7 juillet 2020 relatif à l’ouverture et la clôture de la chasse pour la 
campagne 2020-2021 dans le département du Rhône et la Métropole de Lyon ;

VU la demande du directeur de l’Infrapôle Ligne à Grande Vitesse Sud Est Européen du 22 janvier 2021 ;
VU l’avis de la direction de la sécurité et de la protection civile de la préfecture du Rhône du 24 juin  

2021 ;
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VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 29 
juin 2021 ;

VU l’avis du Service départemental de l’Office français de la biodiversité du 11 mars 2021 ;

CONSIDÉRANT que la présence d’animaux à l’intérieur de l’emprise close de la LGV Lyon-Méditerranée 
constitue  un  risque  en  cas  de  collision  avec  un  TGV,  pour  les  biens  et  la  sécurité  publique  et 
occasionnent des retards dans la circulation des trains préjudiciables pour la SNCF ;

CONSIDÉRANT que  la  destruction  des  animaux  à  l’intérieur  de  l’emprise  close  de  la  LGV  Lyon-
Méditerranée est parfois nécessaire pour assurer la sécurité du trafic et des passagers ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

ARRÊTE

Article     1   : Par dérogation aux 3) et 5) de l’article 1 de l’arrêté préfectoral du 6 juillet 2018, à compter de 
la date du présent arrêté ;

- M. Gilles Guilhaumon, demeurant 2325 C chemin de Saint-Marcellin 26800 Etoile-sur-Rhône, titulaire 
du permis de chasser n°26-3-23055 délivré le 29/08/1985 par la préfecture de la Drôme, habilité par la 
SNCF ;

- M. Anthony Martin, demeurant Sermesse 71390 Sainte-Helène, titulaire du permis de chasser n°71-4-
5598 délivré le 19/09/2007 par la préfecture de Saône-et-Loire, habilité par la SNCF ;

- M. Willy Caspar, demeurant 8 rue Pierre Brocheton 51260 Saint-Just-Sauvage, titulaire du permis de 
chasser n°51-2-26 délivré le 04/08/1975 par la préfecture de la Marne, habilité par la SNCF ;

- M. Christophe Saintemarie, demeurant 52 hameau les Pieux 77510 Saint-Denis-les-Rebais, titulaire du 
permis de chasser n°77-1-11903 délivré le 21/09/1989 par la préfecture de Seine-et-Marne, habilité par la 
SNCF ;

à la condition qu’aucune autre solution satisfaisante n’existe, sont autorisés, pour le compte de la SNCF, 
à détruire les spécimens d’espèces animales terrestres, ainsi que les animaux domestiques, présentant 
un risque immédiat pour la sécurité publique, présents à l’intérieur de l’emprise clôturée de la LGV 
Lyon-Méditerranée  dans  le  département  du  Rhône  du  point  kilométrique  ou  PK  399+400  au  PK 
402+200 au Nord, et du PK 404+600 au PK 415+600 au Sud sur les communes de :

- CAILLOUX-SUR-FONTAINE ;
- COLOMBIER-SAUGNIEU ;
- JONS ;
- MONTANAY ;
- PUSIGNAN ;
- SATHONAY-VILLAGE ;
- SAINT-LAURENT-DE-MURE.

Sont exclues les espèces visées par l’arrêté du 9 juillet 1999.

Article     2   : Les tirs sont effectués à l’aide d’une arme à feu destinée à la chasse, sous la responsabilité des 
titulaires de l’autorisation. Ils peuvent se faire accompagner des personnes de leur choix désignées sous 
leur responsabilité, dans la limite de trois au plus en même temps. Les personnes qui accompagnent les 
titulaires doivent, si elles ne sont pas des agents de la SNCF, obtenir l’autorisation de cette dernière, 
sans quoi elles ne peuvent pas effectuer de tir.

Les personnes autorisées à l’article 1er sont munies de leur permis de chasser valide et de leur assurance 
ainsi que d’une copie du présent arrêté, lors des opérations.
L’emploi du tir à plomb ainsi que le tir à l’arc sont autorisés dans le cadre de ces interventions.
Le piégeage des lapins de garenne et des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts est autorisé 
dans  les  mêmes conditions,  sous  réserve de n’utiliser  que des  pièges  de catégories  autorisées,  par 
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l’arrêté du 29 janvier 2007, en respectant les conditions d’utilisation prévues par ce dernier ainsi que par 
l’arrêté ministériel du 12 août 1988 et que la personne habilitée par la SNCF soit titulaire de l’agrément 
prévu.

Le déterrage ou vénerie sous terre ainsi que la chasse au vol sont autorisés dans les mêmes conditions  
dès lors que ces animaux présentent un risque immédiat pour la continuité et la sécurité du trafic 
ferroviaire.

Exception  faite  des  spécimens  d’espèces  susceptibles  de  provoquer  des  dégâts,  visées  par  l’article 
R427-6  du  code  de  l’environnement,  la  réintroduction  des  spécimens  d’espèces  non  domestiques 
capturés vivants est effectuée sur le territoire de la commune du lieu de capture.

Article     3   : La  validité  du  présent  arrêté  court  jusqu’au  31  décembre  2023  inclus.  Elle  peut  être 
reconduite par décision de l’administration à la demande expresse de la SNCF, déposée au moins 30 
jours avant sa date d’expiration et sur présentation d’un bilan et d’une évaluation du maintien de la 
nécessité d’intervention.

Article     4   : Les animaux blessés sont obligatoirement recherchés par un conducteur de chien de sang et 
euthanasiés. Les animaux abattus sont obligatoirement remis en entier et non dépouillés, au service de 
l'équarrissage. Les bons de dépôt sont conservés au moins cinq ans et sont produits sur demande de 
l’administration ou des services chargés de la police de la chasse.

Article     5   : À l’issue de chaque destruction d’un animal, un compte-rendu est systématiquement adressé 
à  la  Direction  départementale  des  territoires  du  Rhône  dans  les  48  heures,  de  préférence  par 
messagerie électronique (ddt-sen@rhone.gouv.fr), à défaut par courrier, en indiquant le jour, l’heure, le 
lieu de destruction (commune, PK, voie de circulation), l’espèce de l’animal, le sexe (pour le grand gibier) 
et le poids.

Article     6   : Cette mesure de sécurité ne devant toutefois pas léser la gestion cynégétique des espèces 
animales considérées et afin de limiter au maximum l’entrée des animaux dans ses emprises, la SNCF 
met en œuvre tous les moyens à sa disposition pour assurer la bonne étanchéité des clôtures et le bon 
entretien de la végétation occupant l’emprise de la LGV sur l’ensemble du département.

Article     7   : Le  directeur  départemental  des  territoires,  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office 
français de la biodiversité, le directeur régional de la SNCF, les personnes autorisées, sont chargées de 
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  une  copie  est  adressée  à  la  Fédération  départementale  des 
chasseurs  du Rhône et  de  la  Métropole  de Lyon,  au  Groupement de  gendarmerie  du  Rhône,  à  la  
Direction zonale de la police aux frontières, aux maires des communes concernées par le tracé de la 
LGV Lyon-Méditerranée.

la Préfète, Secrétaire générale de la Préfecture du
Rhône, Préfète déléguée à l’égalité des chances            

signé
Cécile DINDAR         

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet  
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal  
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).  
Elle  peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur le Préfet  du Rhône.  Cette  
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de  
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de  
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction de la coordination

des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                        
portant délégation de signature à M. Ivan BOUCHIER,

préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code du travail ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de santé publique ;

Vu le code du sport ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la  loi  n°  95-73  du 21  janvier  1995 modifiée  d’orientation  et  de  programmation  relative  à  la
sécurité ;

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ;

Vu la loi n° 99-291 du 15 avril 1999 modifiée relative aux polices municipales ;

Vu la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 modifiée d’orientation et de programmation pour la sécurité
intérieure ;

Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 modifiée pour la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 8 juillet 2021 
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Vu la loi n° 2008-174 du 25 février 2008 modifiée relative à la rétention de sûreté et à la déclaration
d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental ;

Vu la  loi  n°  2011-267  du  14  mars  2011  modifiée  d’orientation  et  de  programmation  pour  la
performance de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 relative à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 93-377 du 18 mars 1993 modifié relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la
défense auprès des préfets de zone de défense ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif  au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la rémunération de certains services
rendus par le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2008-1023 du 6 octobre 2008 relatif au fichier judiciaire national automatisé des
auteurs d’infractions sexuelles ou violentes et au casier judiciaire national automatisé ;

Vu  le  décret  n°  2010-1298  du  28  octobre  2010  portant  attribution  de  produits  au  budget  du
ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer,  des  collectivités  territoriales  et  de  l’immigration,  en
application  du décret  n°  97-199  modifié  du  5  mars  1997  modifié  relatif  au  remboursement  de
certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie et du décret n° 2008-252
du 12 mars 2008 modifié relatifs à la rémunération de certains services rendus par le ministère de
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2011-1049 du 6 septembre 2011 pris pour l’application de la loi n° 2011-672 du 16 juin
2011 relative à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité et relatif aux titres de séjour ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;
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Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Vu le décret du 30 juin 2021 en conseil des ministres portant nomination du préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. Ivan BOUCHIER ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 portant déconcentration en matière de gestion des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  27  août  2010  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

Vu l’arrêté du 28 octobre 2010 portant application de l’article 2 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997
modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de police et de
gendarmerie  et  de  l’article  1er du  décret  n°  2008-252  du  12  mars  2008  modifié  relatif  à  la
rémunération  de  certains  services  rendus  par  le  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des
collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 24 décembre 2014 fixant le montant des remboursements de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2002-703 modifié du 23 janvier 2002 portant règlement opérationnel du
service départemental-métropolitain d’incendie et de secours ;

Vu la circulaire n° EFIZ1239322C du 28 novembre 2012 relative aux sanctions administratives suite à
procès verbal relevant une infraction pour travail illégal ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Dans le département du Rhône délégation de signature est donnée à M. Ivan BOUCHIER,
préfet délégué pour la défense et la sécurité, dans les matières intéressant la direction et le contrôle
des services de police ainsi que la coordination opérationnelle de l’ensemble des forces participant
à la sécurité. 
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M. Ivan BOUCHIER est  notamment habilité  à signer  tous  actes  et  décisions  dans  les  domaines
suivants :

1. Maintien du bon ordre, de la sûreté et de la tranquillité publique en application des articles
L 2212-1,  L 2214-4, L 2215-1,  L 2215-2, L 2215-3,  L 2215-4 et  L 2215-5 du code général  des
collectivités territoriales.

2. Interdiction  des  manifestations  sur  la  voie  publique  en  vertu  du  code  de  la  sécurité
intérieure.

3. Emploi des forces de gendarmerie et des compagnies républicaines de sécurité pour assurer
les opérations de maintien de l’ordre et de sécurisation selon les termes de la loi n° 2009-971
du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale et l’instruction NOR/OC/K/09/29231J du 4
décembre 2009 du ministre  de l’intérieur,  de l’outre-mer et  des  collectivités  territoriales
portant sur la doctrine d’emploi des forces mobiles de la gendarmerie et de la police.

4. Concours apportés par les services de police et de gendarmerie dans le cadre de prestations
ne pouvant être rattachées aux obligations normales incombant à la puissance publique en
matière  de  sécurité  et  d’ordre  publics  :  affectation  et  mise  à  disposition  d’agents,
déplacement, emploi et mise à disposition de véhicules, de matériels ou d’équipement et
prestations d’escorte.

5. Réquisition  des  forces  armées  en  vue  de  leur  participation  au  maintien  de  l’ordre  en
application de l’article 28 de l’instruction interministérielle n° 500/SGDN du 20 juillet 1970.

6. Mise en demeure et évacuation forcée des gens du voyage stationnant irrégulièrement.
7. Décisions relatives aux recours pour dommages causés par le refus de prêter le concours de

la force publique (à l’exclusion de l’engagement financier de l’indemnisation).
8. Gestion des personnels et des moyens des services de police, la mise en œuvre du plan de

modernisation de la police nationale et des mesures de formation des fonctionnaires de
police.

9. Prononciation des sanctions disciplinaires du premier groupe pour :
-  les  personnels  d’encadrement et  d’application de la  police  nationale  à l’exception  des
personnels servant en administration centrale, dans les services de renseignement intérieur,
dans les compagnies républicaines de sécurité et dans les structures de formation en qualité
de formateur et d’élèves,
- les techniciens de la police technique et scientifique, 
- les agents spécialisés de la police technique et scientifique,
-  les  adjoints  techniques  de  la  police  nationale  à  l’exception  de  ceux  servant  en
administration centrale,
- les personnels administratifs.

10. Saisine des commissions administratives paritaires locales siégeant en conseil de discipline.
11. Fonctionnement du comité technique paritaire départemental des services de police.
12. Décisions relatives aux polices municipales telles qu’elles résultent de la loi n° 99-291 du 15

avril 1999 et de ses décrets d’application.
13. Décisions de fermeture d’établissements prises en application des dispositions de l’article L

8272-2 du code du travail.

Article 2 : Dans le département du Rhône délégation de signature est également donnée à M. Ivan
BOUCHIER,  préfet  délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité, à  l’effet  de  signer  dans  les  matières
intéressant  la  direction  de  la  sécurité  et  de la  protection  civile,  à  l’exception  des  mémoires  et
déférés auprès des différentes juridictions.

M.  Ivan BOUCHIER  est  notamment habilité  à signer  tous  actes  et  décisions  dans les  domaines
suivants :

I - RÉGLEMENTATION CONCERNANT CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE DE PROCÉDURE
PÉNALE ET DU CODE PÉNAL

1. Avis  sur  la  libération  conditionnelle  des  condamnés  (article  730  du  code  de  procédure
pénale).

2. Garde des détenus hospitalisés (article D 386 du code de procédure pénale).
3. Présidence du conseil d’évaluation des prisons (article D 180 du code de procédure pénale).

4
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4. Délivrance des permis de visite aux détenus condamnés hospitalisés (article D 403 du code
de procédure pénale).

5. Avis  pour  l’agrément des  visiteurs  de prison (D 472  du code de procédure pénale),  des
médecins (article D 364 du code de procédure pénale) et des prestataires de service.

6. Avis sur les extractions de détenus en vertu de l’article D 316 du code de procédure pénale.
7. Avis relatif à la consultation du fichier judiciaire national des auteurs d’infraction sexuelles

ou violentes  pour  les  collectivités  territoriales  en vertu de l’article  706-53-7  du code de
procédure pénale.

II - POLICE GÉNÉRALE

1. Décisions concernant les systèmes de vidéo-protection (Code de la Sécurité Intérieure art. L
223-1 à L 223-9, L 251-1 à L 255-1 et art. R 251-1 à R 253-4).

2. Décisions  de  fermeture  des  débits  de  boissons  (article  L  3332-15  du  code  de  la  santé
publique)  et  octroi  des  dérogations aux  heures  de  fermeture  et  d’ouverture  de  ces
établissements.

3. Décisions de fermeture des établissements fixes ou mobiles de vente à emporter (art. L 332-1
du CSI).

4. Décisions de fermeture des établissements diffusant de la musique (art. L 333-1 du CSI).
5. Décisions de fermeture des établissements pour travail dissimulé (art. L 8272-2 du Code du

Travail).
6. Décisions de transfert de licence III ou IV (art. L 3332-11 du Code de la santé publique).
7. Institution des zones de protection et réglementation de l’accès aux mineurs (art. L 3335-1,

L 3335-2, L 3335-8, L 3335-11,et L 3342-3 du code de la santé publique-décret n° 72-35 du 14
janvier 1972).

8. Police des cercles et des casinos.
9. Décisions relatives aux concours de la force publique et aux expulsions locatives.
10. Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par  le Code de Sécurité Intérieure livre III titre 1er

fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions, leur acquisition, détention et
port.

11. Autorisation des manifestations publiques de boxe (art. A 331-33 à A 331-36 et R 331-4 à R
331-52 du Code du Sport).

12. Interdictions administratives de stade (art. L 332-16 du code du sport).
13. Décision restreignant la liberté d’aller et venir des personnes se prévalant de la qualité de

supporter d’une équipe ou se comportant comme tel (art. L 3332-16-2 du code des sports).
14. Arrêté relatif à l’établissement des listes préparatoires de la liste annuelle du jury d’assises du

Rhône.
15. Mesures de police administrative prises en application de la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020

organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire et de ses décrets d’application.

III - RÉGLEMENTATION PROFESSIONNELLE

1. Double agrément des agents de sûreté aéroportuaire (CSI livre VI - art. L 612-6 à L 612-8 et L
612-9 à L 612-13).

2. Surveillance exceptionnelle de la voie publique par des agents de sécurité (CSI livre VI - art.
L 613-2 et  R 613-5).

3. Agrément des gardes particuliers et reconnaissance de l’aptitude des gardes particuliers.

IV - RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE - AÉRONAUTIQUE - FERROVIAIRE - ROUTIÈRE - 
FLUVIALE - COMMERCIALE ET TOURISTIQUE

A - Aéronautique

1. Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par les articles R 131-3, D 233-2 et D 132-4 du code
de l’aviation civile  et  l’arrêté du 10  octobre 1957 relatifs  aux atterrissages,  décollages  et
évolutions d’aéronefs et objets volants y compris lors de spectacles publics.

2. Police des installations aéronautiques, des aérodromes et des aéroports (article L 6332-2 du
code des transports et décret n° 74-77 du 1er février 1974).

5
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3. Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par les articles D 233-2, D 233-6, D 233-8 du code
de l’aviation civile.

4. Agrément des associations aéronautiques (arrêté ministériel du 9 mai 1984).
5. Délivrance des habilitations en zone réservée aéroportuaires prévues par l’article R 213-5 du

code de l’aviation civile.
6. Délivrance  des  habilitations  hors  zone  réservée  aéroportuaire  prévues  par  la  circulaire

NORINT/A/07/00100/C  du  3  octobre  2007  pour  les  personnes  devant  accéder  aux  sites
sécurités des « chargeurs connus » et « agents habilités », des « établissements connus », ou
ceux de leurs sous-traitants.

7. Autorisations des manifestations aériennes (article R1321-3 du Code de l’aviation civile).
8. Dérogations aux hauteurs de survol et autorisations de pénétrer en ZRT.

B - Ferroviaire

1. Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par la loi du 15 juillet 1845 modifiée et le décret du
22 mars 1942 relatifs à la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules dans les cours
des gares et l’intégrité des voies ferrées, de leurs accessoires et dépendances et la circulation
des convois.

C - Routière

1. Désignation des membres de la commission départementale de sécurité routière.
2. Désignation des membres de la commission locale des transports publics particuliers  de

personnes.
3. Missions  départementales  de  proximité  relatives  aux  permis  de  conduire  :

suspension/annulation, commissions médicales, saisie des décisions judiciaires.
4. Missions  départementales  de  proximité  relatives  aux  systèmes  d’immatriculation  des

véhicules  :  inscriptions  et  levée  des  immobilisations,  inscription  des  saisies,  levée
d’opposition à transfert sur certificat d’immatriculation, inscriptions de la remise du titre aux
forces de l’ordre et de la restitution d’un titre retenu, enquête en cas de numéro de série en
doublon ou de correction de numéro de série.

5. Arrêtés  relatifs  à  la  circulation  routière  sur  la  voirie  nationale  et  sur  les  voies
départementales classées routes à grande circulation (articles R 411.4,  R 411.8,  R 411.18,  R
415.8, R 415.10 et R 421.3 du code de la route) et aux transports de matières dangereuses
(arrêté ministériel du 15 avril 1945).

6. Homologation  des  circuits  de  vitesse  et  autorisation  des  épreuves  sportives  sur  la  voie
publique ou dans les lieux non ouverts à la circulation publique et comportant des véhicules
à moteur en application des articles R 331-6 à R 331-44 du code du sport.

7. Habilitation de certains agents des services publics urbains, de transport en commun de
voyageurs,  à  constater  les  infractions  qui  affectent  en  agglomération,  la  circulation,  le
stationnement et l’arrêt des véhicules de ces services en application du décret du 15 janvier
1997.

8. Agrément des établissements relatifs à l’éducation routière, des centres de sensibilisation à
la  sécurité  routière,  des  centres  de formation à la  profession  de chauffeur  de taxi,  à  la
profession de chauffeur VTC, à la profession d’enseignant de la conduite.

9. Arrêtés relatifs à la profession de chauffeur de taxi, de chauffeur VTC, d’enseignant de la
conduite et d’animateur de stages de sensibilisation à la sécurité routière.

10. Organisation des épreuves du BAFM et des mentions du BEPECASER.
11. Agrément des gardiens de fourrière.

D - Fluviale

1. Réglementation de la circulation de la navigation et des activités sportives et touristiques sur
le Rhône et la Saône.

6
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V - PROTECTION CIVILE

Les arrêtés, décisions et actes relevant des attributions du service interministériel de défense et de
la protection civile et, en particulier :

1. Préparation, établissement et exécution des plans de secours,
2. Préparation, établissement et exécution des mesures non militaires de défense,
3. Avis sur les plans de secours élaborés par les collectivités et entreprises à risques,
4. Gestion des outils opérationnels,
5. Avis  sur  les  dossiers  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  et

participation  au  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques,

6. Suivi et gestion des secteurs et activités d’importance vitale : avis sur les plans de sécurité
des opérateurs, approbation des plans particuliers de protection et établissement des plans
de protection externes,

7. Suivi et gestion des systèmes d’alerte de la population,
8. Organisation et participation aux travaux de la commission consultative départementale de

sécurité  et  d’accessibilité  ainsi  que  des  différentes  sous-commissions  auxquelles  sont
déléguées ses compétences,

9. Suivi des avis défavorables émis par les commissions de sécurité, et, en cas de carence du
maire, fermeture des établissements recevant du public concernés,

10. Exercice des pouvoirs  de police du préfet  dans les immeubles  de grande hauteur et  les
établissements recevant du public relevant de sa compétence,

11. Information préventive de la population en application de l’article L 124-1 et suivants du
code de l’environnement,

12. Développement du secourisme : suivi et agrément des associations, organisation des jurys et
examens  de  secourisme,  délivrance  des  diplômes,  conventions  avec  les  associations  de
secourisme agréées,

13. Organisation et suivi du conseil départemental de sécurité civile, correspondances avec les
élus,

14. Instruction  des  demandes  de  reconnaissance  de  l’état  de  catastrophe  naturelle  et
notification des décisions de la commission interministérielle,

15. Mesures d’urgence relatives à la sécurité de la navigation fluviale,
16. Agréments techniques et autorisations d’exploitation (art R 2352-110 du code de la défense)

pour les dépôts et débits de produits explosifs,
17. Suspension d’activité et d’agrément technique des dépôts et débits de produits explosifs

(art R 2352-95 et 107 du code de la défense),
18. Autorisations d’acquisition de produits explosifs et de détonateurs (art R 2352-74 du code de

la  défense)  quelque  soit  les  quantités  et  autorisations  d’utiliser  dès  leur  réception  les
produits explosifs 
pour des quantités égales ou supérieures à 25 kg et (ou) 500 détonateurs (art R 2352-81 du
code de la défense),

19. Autorisations de transports de produits explosifs, habilitations à la garde, à la mise en œuvre
et au tir de produits explosifs et agréments à la connaissance des mouvements de produits
explosifs (art  R 2352-76, 87 et 118 du code de la défense), 

20. Réglementation des artifices de divertissement,
21. Déclaration des spectacles pyrotechniques de catégorie 4 (ou C4), T2 ou de plus de 35 kilos

de matière active ; validation dès la qualification des artificiers de niveau 1 et 2 ; délivrance
des agréments pour l’usage des artifices de catégorie 2 et 3 destinés à être lancés à l’aide
d’un mortier,

22. Agrément des dépôts d’artifices de divertissement et agréments des centres délivrant la
formation relative au certificat de qualification,

23. Délivrance conjointe, avec le recteur d’Académie, du certificat de préposé au tir.

Article 3 : Dans le département du Rhône délégation de signature est également donnée à M. Ivan
BOUCHIER, préfet délégué pour la défense et la sécurité, à l’effet de signer, les arrêtés, décisions et
actes relevant des attributions du service départemental-métropolitain d’incendie et de secours. 

7
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Article 4 : Délégation de signature est en outre donnée à M. Ivan BOUCHIER à l’effet de signer, au
niveau  départemental,  tous  arrêtés,  décisions,  circulaires  relevant  des  attributions  de  l’État  en
matière de prévention de la délinquance. 

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER,  la délégation de signature
visée aux articles 1, 2 , 3 et 4 est donnée à Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de la
préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Ivan  BOUCHIER et  de  Mme  Cécile  DINDAR,  la
délégation est donnée à M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, directeur de cabinet du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,
ou en son absence ou empêchement, à M. Julien PERROUDON, sous-préfet chargé de mission auprès
du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône, ou en son absence ou empêchement, à M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de
mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en son absence ou empêchement, à M. David ROCHE, sous-
préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée à l’article 2-V est également donnée à :
-  M. Ernest MOUTOUSSAMY,  attaché principal,  chef du service interministériel  de défense et de
protection civile,
- Mme Sylvia LEGRIS, attachée, chef du bureau de la planification, de la défense et des risques
sanitaires,
- Mme Chantal LIEVRE, attachée, chef du bureau prévention.

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée  à  l’article  3  est  également  donnée  au  Contrôleur  général  Serge  DELAIGUE,  directeur
départemental  et  métropolitain  des  services  d’incendie  et  de  secours.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement du Contrôleur général Serge DELAIGUE, la délégation de signature est donnée au :
- Colonel Bertrand KAISER, directeur départemental et métropolitain adjoint,
- Colonel Vincent GUILLOT, directeur des groupements territoriaux,
- Colonel Eric COLLOT, directeur des moyens matériels,
- Colonel Alain COLLOT, directeur des ressources humaines,
- Colonel Lionel CHABERT, directeur de la prévention et de l’organisation des secours.

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la  délégation de signature
visée à l’article 1 alinéa 13, à l’article 2-II alinéa 1, alinéas 3 à 13, à l’article 2-III, à l’article 2-IV-A alinéas
1, 2, 3, 4, 7 et 8, à l’article 2-IV-B, à l’article 2-IV-C alinéas 2 à 11, et à l’article 2-IV-D, est donnée à Mme
Aurélie DARPHEUILLE, attachée principale, chef du bureau des polices administratives. 

Article  9  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Ivan  BOUCHIER et  de  Mme  Aurélie
DARPHEUILLE, la délégation de signature visée  à l’article 2-III, à l’article 2-IV-C alinéas 3, 4 et de
l’alinéa 6 à 11 et à l’article 2-IV-D est également donnée à M. Cyril GIBERT, secrétaire administratif de
classe  supérieure,  adjoint  à  la  chef  de  bureau,  chef  de  la  section  réglementation  à  caractère
sécuritaire, et à Mme Cécile DAFFIX, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef de la
section réglementation routière.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, de Mme Aurélie DARPHEUILLE et de
Mme Cécile DAFFIX, la délégation visée à l’article 2-IV-C alinéa 3 et alinéa 4 est donnée à M. Youssef
AMINEUR, secrétaire administratif de classe normale.

Article 10 : Délégation est donnée à M. Emmanuel LECLAIRE, commissaire divisionnaire, chef du pôle
prévention, à l’effet de signer d’une manière permanente tous les documents établis par le cabinet
du préfet délégué pour la défense et la sécurité autres que ceux visés à l’article 1, à l’article 2-II à V et

8

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2021-07-08-00007 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant délégation de signature à M. Ivan BOUCHIER,

préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de

sécurité Sud-Est, préfet du Rhône

22



à l’article 3, sous réserve des dispositions de l’alinéa suivant,  à l’exception des actes à caractère
réglementaire.

En cas  d’absence ou d’empêchement de  M. Ivan BOUCHIER, la  délégation de signature visée à
l’article 1, alinéas 3, 10, et 11, à l’article 2-I, à l’article 2-IV-A, alinéas 5 et 6, à l’article 2-IV-C alinéa 3 est
donnée à M. Emmanuel LECLAIRE.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel LECLAIRE, la délégation de signature visée à
l’article 2-IV-C alinéa 3 est donnée à  M. Fabien ROGNON, lieutenant-colonel,  à M. Laurent HYP,
commandant,  à  Mme  Marie  BALLEYDIER,  commandant,  à  M.  Fabrice  MAZAUDIER,  capitaine,  à
M.  Jean-Baptiste  MANROUBIA-PORTEOUS,  attaché,  à M. Fabien DESPINASSE, attaché,  et  à Mme
Dominique BOUCHARD, secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

Article 11 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée à l’article 1 alinéa 9 est donnée à M. Jean-Yves AUTIÉ, directeur zonal de la police aux frontières
Sud-Est dans la limite de ses attributions et pour son service.

Article 12 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée à l’article 1 alinéas 4 et 9 est donnée à  M. Nelson BOUARD, directeur départemental de la
sécurité publique du Rhône, commissaire central de Lyon, dans la limite de ses attributions et pour
son service.

Article 13 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée à l’article 1 alinéa 9 est donnée à M. Christophe ALLAIN, directeur zonal de la police judiciaire
Sud-Est, dans la limite de ses attributions et pour son service.

Article 14 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée à l’article 1 alinéa 9 est donnée à  Mme Marianne CHARRET-LASSAGNE, directrice zonale au
recrutement et à la formation de la police nationale Sud-Est, dans la limite de ses attributions et
pour son service.

Article 15 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER, la délégation de signature
visée à l’article 1 alinéa 4 est donnée au colonel Benoît VILLEMINOZ, commandant le groupement
de gendarmerie du Rhône, dans la limite de ses attributions et pour son service. 

Article 16 :  Le présent arrêté prend effet à compter du 19 juillet 2021.

Article  17 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 18 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité et la préfète, secrétaire générale de la
préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS

9
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTE PRÉFECTORAL N°                                          
portant délégation de signature à M. Ivan BOUCHIER, 

préfet délégué pour la défense et la sécurité, 
en matière d’ordonnancement secondaire

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la défense ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;

Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 8 juillet 2021
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Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Vu le décret du 30 juin 2021 en conseil des ministres portant nomination du préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. Ivan BOUCHIER ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Ivan BOUCHIER, préfet délégué pour la défense
et la  sécurité à l’effet  de procéder à toutes les opérations et de signer tous les actes relatifs  à
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État pour les crédits exécutés sur les
programmes suivants :

• Programme 129 « Coordination du travail gouvernemental » des services du Premier ministre
- Action relevant du BOP régional :

* 129-15 : mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie

• Programme 161 « Sécurité civile » du ministère de l’intérieur

• Programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » du ministère de 
l’intérieur.

Sont exclus de cette délégation les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire local.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Ivan BOUCHIER, préfet délégué pour la défense
et la sécurité à l’effet de signer les commandes, contrats et marchés, la constatation du service fait
et l’établissement de tous certificats nécessaires à certaines demandes de paiement dans le strict
cadre des opérations immobilières relevant du PNE - Programme 354 « Administration territoriale de
l’État » - dont la conduite d’opération est confiée au secrétariat général pour l’administration du
ministère de l’intérieur (SGAMI).

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Ivan BOUCHIER, la délégation qui lui  est
accordée  à  l’article  1  sera  exercée  par  Mme Cécile  DINDAR,  préfète,  secrétaire  générale  de  la
préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances, ou en son absence ou empêchement par M.
Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  région  Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en son absence ou
empêchement, par  M. Julien PERROUDON, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,
ou en son absence ou empêchement, par M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès
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du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône, ou en son absence ou empêchement, par M. David ROCHE, sous-préfet chargé de
mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article  4  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  DINDAR,  de  M.  Jean-Daniel
MONTET-JOURDRAN, de M. Julien PERROUDON, de M. Benoît ROCHAS et de M. David ROCHE, la
délégation  de  signature  visée  à  l’article  1  est  donnée  à  M.  Emmanuel  LECLAIRE,  commissaire
divisionnaire, chef du pôle prévention.

Article 5 :  En cas d’absence ou d’empêchement de  M. Ivan BOUCHIER, la délégation qui lui est
accordée à l’article 2 sera exercée par M. Philippe du HOMMET, secrétaire général adjoint du SGAMI
et en cas d’absence ou d’empêchement de M. Ivan BOUCHIER et de M. Philippe du HOMMET, par M.
Bernard BRIOT, directeur de l’immobilier au SGAMI.

Article 6 : Les dépenses et les recettes relevant des programmes cités à l’article 1 et 2 du présent
arrêté sont exécutées par le centre de services partagés régional CHORUS à la préfecture du Rhône,
en application  de  la  délégation  de signature,  accordée  à  ses  agents  par  l’arrêté préfectoral  en
vigueur. 

Article 7 : Le présent arrêté prend effet à compter du 19 juillet 2021.

Article  8 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 9 : Le  préfet délégué pour la défense et la sécurité et la préfète, secrétaire générale de la
préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature à Mme Cécile DINDAR, 

préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité 

Sud-Est, préfet du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2008-174 du 25 février 2008 modifiée relative à la rétention de sûreté et à la déclaration
d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 modifié fixant les dispositions réglementaires applicables
aux préfets ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2005-1621  du 22 décembre 2005 relatif  aux préfets  délégués  pour  l’égalité  des
chances ;

Vu le décret  n°  2005-1646 du 27 décembre 2005 désignant  les  départements  dans lesquels  est
nommé un préfet délégué pour l’égalité des chances ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 8 juillet 2021 
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Vu  le  décret  n°  2008-1023  du  6  octobre  2008  relatif  au  fichier  judiciaire  national  des  auteurs
d’infractions sexuelles ou violentes et au casier judiciaire national automatisé ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;

Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 en conseil des ministres portant nomination du préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. Thierry SUQUET ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Villefranche-sur-Saône (classe fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de
la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, à l’effet de signer tous actes,
arrêtés, décisions, documents, correspondances administratives diverses relevant des attributions
de l’État dans le département du Rhône, ainsi que toutes requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires
de compétence auprès des différentes juridictions, à l’exception :
- des mesures concernant la défense nationale et celles concernant le maintien de l’ordre,
- des mesures de réquisition de la force armée,
- de l’exercice des pouvoirs de police résultant de l’article 5 de la loi  n° 55-385 du 3 avril  1955
instituant un état d’urgence,
- des arrêtés de conflit,
-  des  décisions  entraînées  par  l’exercice  du  pouvoir  de  substitution  d’action  à  l’égard  des
collectivités territoriales.
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, la délégation de signature
visée à l’article 1 est donnée à M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône. 
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  DINDAR et  de  M.  Benoît  ROCHAS,  la
délégation de signature visée à l’article 1 sera exercée par M. David ROCHE, sous-préfet chargé de
mission auprès du préfet de la  région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement par  M. Jean-Jacques
BOYER,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône,  ou  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement,  par M.  Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  directeur de  cabinet  du  préfet  de  la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale
de  la  préfecture  du  Rhône,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances, à  l’effet  de  signer  les
mémoires et déférés auprès des différentes juridictions dans les matières intéressant la direction de
la sécurité et de la protection civile.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, la délégation de signature
visée à l’article 3 est donnée à M. Thierry SUQUET, préfet délégué pour la défense et la sécurité.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  DINDAR  et  de  M.  Thierry  SUQUET,  la
délégation de signature visée à l’article 3 sera exercée par M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de
mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement par M. David ROCHE,
sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la  région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement
par  M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, ou en cas
d’absence ou d’empêchement, par M. Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  directeur de cabinet du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône.

Article  5  : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  6  :  La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances est chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature à Mme Cécile DINDAR, 

préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité 

Sud-Est, préfet du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2008-174 du 25 février 2008 modifiée relative à la rétention de sûreté et à la déclaration
d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 modifié fixant les dispositions réglementaires applicables
aux préfets ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2005-1621  du 22 décembre 2005 relatif  aux préfets  délégués  pour  l’égalité  des
chances ;

Vu le décret  n°  2005-1646 du 27 décembre 2005 désignant  les  départements  dans lesquels  est
nommé un préfet délégué pour l’égalité des chances ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 8 juillet 2021
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Vu  le  décret  n°  2008-1023  du  6  octobre  2008  relatif  au  fichier  judiciaire  national  des  auteurs
d’infractions sexuelles ou violentes et au casier judiciaire national automatisé ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;

Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Villefranche-sur-Saône (classe fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de
la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, à l’effet de signer tous actes,
arrêtés, décisions, documents, correspondances administratives diverses relevant des attributions
de l’État dans le département du Rhône, ainsi que toutes requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires
de compétence auprès des différentes juridictions, à l’exception :
- des mesures concernant la défense nationale et celles concernant le maintien de l’ordre,
- des mesures de réquisition de la force armée,
- de l’exercice des pouvoirs de police résultant de l’article 5 de la loi  n° 55-385 du 3 avril  1955
instituant un état d’urgence,
- des arrêtés de conflit,
-  des  décisions  entraînées  par  l’exercice  du  pouvoir  de  substitution  d’action  à  l’égard  des
collectivités territoriales.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, la délégation de signature
visée à l’article 1 est donnée à M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône. 
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En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  DINDAR et  de  M.  Benoît  ROCHAS,  la
délégation de signature visée à l’article 1 sera exercée par M. David ROCHE, sous-préfet chargé de
mission auprès du préfet de la  région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement par  M. Jean-Jacques
BOYER,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône,  ou  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement,  par M.  Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  directeur de  cabinet  du  préfet  de  la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale
de  la  préfecture  du  Rhône,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances, à  l’effet  de  signer  les
mémoires et déférés auprès des différentes juridictions dans les matières intéressant la direction de
la sécurité et de la protection civile.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, la délégation de signature
visée à l’article 3 est donnée à  M. Julien PERROUDON, sous-préfet chargé de mission auprès du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône.

En cas  d’absence ou d’empêchement de  Mme Cécile  DINDAR et  de  M.  Julien PERROUDON, la
délégation de signature visée à l’article 3 sera exercée par M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de
mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement par M. David ROCHE,
sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la  région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement
par  M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, ou en cas
d’absence ou d’empêchement, par M. Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  directeur de cabinet du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône.

Article 5 : Le présent arrêté prend effet à compter du 12 juillet 2021.

Article  6  : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  7  :  La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances est chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature à Mme Cécile DINDAR, 

préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense 

et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2008-174 du 25 février 2008 modifiée relative à la rétention de sûreté et à la déclaration
d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 modifié fixant les dispositions réglementaires applicables
aux préfets ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2005-1621  du 22 décembre 2005 relatif  aux préfets  délégués  pour  l’égalité  des
chances ;

Vu le décret  n°  2005-1646 du 27 décembre 2005 désignant  les  départements  dans lesquels  est
nommé un préfet délégué pour l’égalité des chances ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 8 juillet 2021 
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Vu  le  décret  n°  2008-1023  du  6  octobre  2008  relatif  au  fichier  judiciaire  national  des  auteurs
d’infractions sexuelles ou violentes et au casier judiciaire national automatisé ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;

Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Villefranche-sur-Saône (classe fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Vu le décret du 30 juin 2021 en conseil des ministres portant nomination du préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. Ivan BOUCHIER ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de
la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, à l’effet de signer tous actes,
arrêtés, décisions, documents, correspondances administratives diverses relevant des attributions
de l’État dans le département du Rhône, ainsi que toutes requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires
de compétence auprès des différentes juridictions, à l’exception :
- des mesures concernant la défense nationale et celles concernant le maintien de l’ordre,
- des mesures de réquisition de la force armée,
- de l’exercice des pouvoirs de police résultant de l’article 5 de la loi  n° 55-385 du 3 avril  1955
instituant un état d’urgence,
- des arrêtés de conflit,
-  des  décisions  entraînées  par  l’exercice  du  pouvoir  de  substitution  d’action  à  l’égard  des
collectivités territoriales.
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, la délégation de signature
visée à l’article 1 est donnée à M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône. 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  DINDAR et  de  M.  Benoît  ROCHAS, la
délégation de signature visée à l’article 1 sera exercée par M. David ROCHE, sous-préfet chargé de
mission auprès du préfet de la  région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement par  M. Jean-Jacques
BOYER,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône,  ou  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement,  par M.  Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  directeur de  cabinet  du  préfet  de  la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale
de  la  préfecture  du  Rhône,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances, à  l’effet  de  signer  les
mémoires et déférés auprès des différentes juridictions dans les matières intéressant la direction de
la sécurité et de la protection civile.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, la délégation de signature
visée à l’article 3 est donnée à M. Ivan BOUCHIER, préfet délégué pour la défense et la sécurité.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  DINDAR  et  de  M.  Ivan  BOUCHIER, la
délégation de signature visée à l’article 3 sera exercée par M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de
mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement par M. David ROCHE,
sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la  région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement
par  M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, ou en cas
d’absence ou d’empêchement, par M. Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  directeur de cabinet du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône.

Article 5 : Le présent arrêté prend effet à compter du 19 juillet 2021.

Article  6  : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  7  :  La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances est chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature à Mme Cécile DINDAR, 

préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité 

Sud-Est, préfet du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2008-174 du 25 février 2008 modifiée relative à la rétention de sûreté et à la déclaration
d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 modifié fixant les dispositions réglementaires applicables
aux préfets ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2005-1621  du 22 décembre 2005 relatif  aux préfets  délégués  pour  l’égalité  des
chances ;

Vu le décret  n°  2005-1646 du 27 décembre 2005 désignant  les  départements  dans lesquels  est
nommé un préfet délégué pour l’égalité des chances ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 8 juillet 2021
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Vu  le  décret  n°  2008-1023  du  6  octobre  2008  relatif  au  fichier  judiciaire  national  des  auteurs
d’infractions sexuelles ou violentes et au casier judiciaire national automatisé ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;

Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Villefranche-sur-Saône (classe fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Vu le décret du 30 juin 2021 en conseil des ministres portant nomination du préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. Ivan BOUCHIER ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de
la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, à l’effet de signer tous actes,
arrêtés, décisions, documents, correspondances administratives diverses relevant des attributions
de l’État dans le département du Rhône, ainsi que toutes requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires
de compétence auprès des différentes juridictions, à l’exception :
- des mesures concernant la défense nationale et celles concernant le maintien de l’ordre,
- des mesures de réquisition de la force armée,
- de l’exercice des pouvoirs de police résultant de l’article 5 de la loi  n° 55-385 du 3 avril  1955
instituant un état d’urgence,
- des arrêtés de conflit,
-  des  décisions  entraînées  par  l’exercice  du  pouvoir  de  substitution  d’action  à  l’égard  des
collectivités territoriales.
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, la délégation de signature
visée à l’article 1 est donnée à  M. Julien PERROUDON, sous-préfet chargé de mission auprès du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône. 

En  cas  d’absence ou d’empêchement de  Mme Cécile  DINDAR et  de  M.  Julien  PERROUDON, la
délégation de signature visée à l’article 1 sera exercée par M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de
mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement par M. David ROCHE,
sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la  région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement
par  M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, ou en cas
d’absence ou d’empêchement, par M. Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  directeur de cabinet du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône.

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale
de  la  préfecture  du  Rhône,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des  chances, à  l’effet  de  signer  les
mémoires et déférés auprès des différentes juridictions dans les matières intéressant la direction de
la sécurité et de la protection civile.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, la délégation de signature
visée à l’article 3 est donnée à M. Ivan BOUCHIER, préfet délégué pour la défense et la sécurité.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  DINDAR  et  de  M.  Ivan  BOUCHIER, la
délégation de signature visée à l’article 3 sera exercée par M. Julien PERROUDON, sous-préfet chargé
de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ou en cas d’absence ou d’empêchement par M. Benoît ROCHAS,
sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou d’empêchement
par M. David ROCHE, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en cas d’absence ou
d’empêchement par  M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-
Saône, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, directeur
de cabinet du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 5 : Le présent arrêté prend effet à compter du 24 juillet 2021.

Article  6  : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  7  :  La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances est chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature à Mme Cécile DINDAR, 

préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances,
en matière d’ordonnancement secondaire

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;

Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 8 juillet 2021
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Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Villefranche-sur-Saône (classe fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de
la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, à l’effet de procéder à toutes
les opérations et de signer tous les actes relatifs à l’ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses  de  l’État  pour  les  crédits  exécutés  à  l’échelon  régional,  départemental  ou
interdépartemental.

Sont exclus de cette délégation les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire local.

Article 2 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, délégation est donnée
dans les mêmes limites à M. Julien PERROUDON, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  DINDAR et  de  M.  Julien  PERROUDON,
délégation est donnée à M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,
ou en son absence ou empêchement, à M. David ROCHE, sous-préfet chargé de mission auprès du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, de  M. Julien PERROUDON, de M.
Benoît ROCHAS et  de M. David ROCHE, délégation est donnée à  M. Jean-Jacques BOYER, sous-
préfet de Villefranche-sur-Saône.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, de M. Julien PERROUDON,
de M. Benoît ROCHAS, de M. David ROCHE et de M. Jean-Jacques BOYER, la délégation qui leur est
accordée sera exercée par M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, directeur de cabinet du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 4 :  Les dépenses et les recettes relevant des programmes évoqués à l’article 1 du présent
arrêté  sont exécutées par le centre de services partagés régional  CHORUS, en application de la
délégation de signature accordée à ses agents par l’arrêté préfectoral en vigueur et du tableau de
programmes qui lui est annexé.

Article 5 : Les dépenses et les recettes relevant du programme 176 sont exécutées par la plate-forme
CHORUS du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est.
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Article 6 :  Le présent arrêté prend effet à compter du 24 juillet 2021.

Article  7  : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication. Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  8 :  La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature à Mme Cécile DINDAR, 

préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances,
en matière d’ordonnancement secondaire

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;

Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région  Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 8 juillet 2021
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Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Villefranche-sur-Saône (classe fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de
la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, à l’effet de procéder à toutes
les opérations et de signer tous les actes relatifs à l’ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses  de  l’État  pour  les  crédits  exécutés  à  l’échelon  régional,  départemental  ou
interdépartemental.

Sont exclus de cette délégation les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire local.

Article 2 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, délégation est donnée
dans les mêmes limites à M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR et de M. Benoît ROCHAS, délégation
est  donnée  à  M.  David  ROCHE,  sous-préfet  chargé  de  mission  auprès  du  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, de M. Benoît ROCHAS et de M. David
ROCHE, délégation est donnée à M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de Villefranche-sur-Saône.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile DINDAR, de M. Benoît ROCHAS, de
M. David ROCHE et de M. Jean-Jacques BOYER, la délégation qui leur est accordée sera exercée par
M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN,  directeur  de cabinet du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 4 :  Les dépenses et les recettes relevant des programmes évoqués à l’article 1 du présent
arrêté  sont exécutées par le centre de services partagés régional  CHORUS, en application de la
délégation de signature accordée à ses agents par l’arrêté préfectoral en vigueur et du tableau de
programmes qui lui est annexé.

Article 5 : Les dépenses et les recettes relevant du programme 176 sont exécutées par la plate-forme
CHORUS du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est.

Article  6  : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication. Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article  7 :  La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                        
portant délégation de signature aux services dans le cadre des missions

du préfet délégué pour la défense et la sécurité

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code du travail ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de santé publique ;

Vu le code du sport ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la  loi  n°  95-73  du 21  janvier  1995 modifiée  d’orientation  et  de  programmation  relative  à  la
sécurité ;

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ;

Vu la loi n° 99-291 du 15 avril 1999 modifiée relative aux polices municipales ;

Vu la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 modifiée d’orientation et de programmation pour la sécurité
intérieure ;

Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 modifiée pour la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 8 juillet 2021
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Vu la loi n° 2008-174 du 25 février 2008 modifiée relative à la rétention de sûreté et à la déclaration
d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental ;

Vu la  loi  n°  2011-267  du  14  mars  2011  modifiée  d’orientation  et  de  programmation  pour  la
performance de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011 relative à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 93-377 du 18 mars 1993 modifié relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la
défense auprès des préfets de zone de défense ;

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif  au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la rémunération de certains services
rendus par le ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2008-1023 du 6 octobre 2008 relatif au fichier judiciaire national automatisé des
auteurs d’infractions sexuelles ou violentes et au casier judiciaire national automatisé ;

Vu  le  décret  n°  2010-1298  du  28  octobre  2010  portant  attribution  de  produits  au  budget  du
ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer,  des  collectivités  territoriales  et  de  l’immigration,  en
application  du décret  n°  97-199  modifié  du  5  mars  1997  modifié  relatif  au  remboursement  de
certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie et du décret n° 2008-252
du 12 mars 2008 modifié relatifs à la rémunération de certains services rendus par le ministère de
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2011-1049 du 6 septembre 2011 pris pour l’application de la loi n° 2011-672 du 16 juin
2011 relative à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité et relatif aux titres de séjour ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles
règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;
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Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 en conseil des ministres portant nomination du préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. Thierry SUQUET ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Vu le décret du 23 juin 2021  en conseil des ministres  portant nomination du préfet de Mayotte,
délégué du Gouvernement  - M. Thierry SUQUET ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 portant déconcentration en matière de gestion des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  27  août  2010  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

Vu l’arrêté du 28 octobre 2010 portant application de l’article 2 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997
modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de police et de
gendarmerie  et  de  l’article  1er du  décret  n°  2008-252  du  12  mars  2008  modifié  relatif  à  la
rémunération  de  certains  services  rendus  par  le  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des
collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté du 24 décembre 2014 fixant le montant des remboursements de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2002-703 modifié du 23 janvier 2002 portant règlement opérationnel du
service départemental-métropolitain d’incendie et de secours ;

Vu la circulaire n° EFIZ1239322C du 28 novembre 2012 relative aux sanctions administratives suite à
procès verbal relevant une infraction pour travail illégal ;

Considérant la nomination de M. Thierry SUQUET,  préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône, en qualité de préfet de Mayotte, délégué du Gouvernement ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;
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ARRÊTE

Article  1  : Dans  le  département  du  Rhône  délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Julien
PERROUDON, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, dans les matières intéressant la
direction et le contrôle des services de police ainsi que la coordination opérationnelle de l’ensemble
des forces participant à la sécurité. 

M. Julien PERROUDON est notamment habilité à signer tous actes et décisions dans les domaines
suivants :

1. Maintien du bon ordre, de la sûreté et de la tranquillité publique en application des articles
L 2212-1,  L 2214-4, L 2215-1,  L 2215-2, L 2215-3,  L 2215-4 et  L 2215-5 du code général  des
collectivités territoriales.

2. Interdiction  des  manifestations  sur  la  voie  publique  en  vertu  du  code  de  la  sécurité
intérieure.

3. Emploi des forces de gendarmerie et des compagnies républicaines de sécurité pour assurer
les opérations de maintien de l’ordre et de sécurisation selon les termes de la loi n° 2009-971
du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale et l’instruction NOR/OC/K/09/29231J du 4
décembre 2009 du ministre  de l’intérieur,  de l’outre-mer et  des  collectivités  territoriales
portant sur la doctrine d’emploi des forces mobiles de la gendarmerie et de la police.

4. Concours apportés par les services de police et de gendarmerie dans le cadre de prestations
ne pouvant être rattachées aux obligations normales incombant à la puissance publique en
matière  de  sécurité  et  d’ordre  publics  :  affectation  et  mise  à  disposition  d’agents,
déplacement, emploi et mise à disposition de véhicules, de matériels ou d’équipement et
prestations d’escorte.

5. Réquisition  des  forces  armées  en  vue  de  leur  participation  au  maintien  de  l’ordre  en
application de l’article 28 de l’instruction interministérielle n° 500/SGDN du 20 juillet 1970.

6. Mise en demeure et évacuation forcée des gens du voyage stationnant irrégulièrement.
7. Décisions relatives aux recours pour dommages causés par le refus de prêter le concours de

la force publique (à l’exclusion de l’engagement financier de l’indemnisation).
8. Gestion des personnels et des moyens des services de police, la mise en œuvre du plan de

modernisation de la police nationale et des mesures de formation des fonctionnaires de
police.

9. Prononciation des sanctions disciplinaires du premier groupe pour :
-  les  personnels  d’encadrement et  d’application de la  police  nationale  à l’exception  des
personnels servant en administration centrale, dans les services de renseignement intérieur,
dans les compagnies républicaines de sécurité et dans les structures de formation en qualité
de formateur et d’élèves,
- les techniciens de la police technique et scientifique, 
- les agents spécialisés de la police technique et scientifique,
-  les  adjoints  techniques  de  la  police  nationale  à  l’exception  de  ceux  servant  en
administration centrale,
- les personnels administratifs.

10. Saisine des commissions administratives paritaires locales siégeant en conseil de discipline.
11. Fonctionnement du comité technique paritaire départemental des services de police.
12. Décisions relatives aux polices municipales telles qu’elles résultent de la loi n° 99-291 du 15

avril 1999 et de ses décrets d’application.
13. Décisions de fermeture d’établissements prises en application des dispositions de l’article L

8272-2 du code du travail.

Article 2 : Dans le département du Rhône délégation de signature est également donnée à M. Julien
PERROUDON, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, à l’effet de signer dans les
matières intéressant la direction de la sécurité et de la protection civile, à l’exception des mémoires
et déférés auprès des différentes juridictions.
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M. Julien PERROUDON est notamment habilité  à signer tous actes et décisions dans les domaines
suivants :

I - RÉGLEMENTATION CONCERNANT CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE DE PROCÉDURE
PÉNALE ET DU CODE PÉNAL

1. Avis  sur  la  libération  conditionnelle  des  condamnés  (article  730  du  code  de  procédure
pénale).

2. Garde des détenus hospitalisés (article D 386 du code de procédure pénale).
3. Présidence du conseil d’évaluation des prisons (article D 180 du code de procédure pénale).
4. Délivrance des permis de visite aux détenus condamnés hospitalisés (article D 403 du code

de procédure pénale).
5. Avis  pour  l’agrément des  visiteurs  de prison (D 472  du code de procédure pénale),  des

médecins (article D 364 du code de procédure pénale) et des prestataires de service.
6. Avis sur les extractions de détenus en vertu de l’article D 316 du code de procédure pénale.
7. Avis relatif à la consultation du fichier judiciaire national des auteurs d’infraction sexuelles

ou violentes  pour  les  collectivités  territoriales  en vertu de l’article  706-53-7  du code de
procédure pénale.

II - POLICE GÉNÉRALE

1. Décisions concernant les systèmes de vidéo-protection (Code de la Sécurité Intérieure art. L
223-1 à L 223-9, L 251-1 à L 255-1 et art. R 251-1 à R 253-4).

2. Décisions  de  fermeture  des  débits  de  boissons  (article  L  3332-15  du  code  de  la  santé
publique)  et  octroi  des  dérogations aux  heures  de  fermeture  et  d’ouverture  de  ces
établissements.

3. Décisions de fermeture des établissements fixes ou mobiles de vente à emporter (art. L 332-1
du CSI).

4. Décisions de fermeture des établissements diffusant de la musique (art. L 333-1 du CSI).
5. Décisions de fermeture des établissements pour travail dissimulé (art. L 8272-2 du Code du

Travail).
6. Décisions de transfert de licence III ou IV (art. L 3332-11 du Code de la santé publique).
7. Institution des zones de protection et réglementation de l’accès aux mineurs (art. L 3335-1,

L 3335-2, L 3335-8, L 3335-11,et L 3342-3 du code de la santé publique-décret n° 72-35 du 14
janvier 1972).

8. Police des cercles et des casinos.
9. Décisions relatives aux concours de la force publique et aux expulsions locatives.
10. Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par  le Code de Sécurité Intérieure livre III titre 1er

fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions, leur acquisition, détention et
port.

11. Autorisation des manifestations publiques de boxe (art. A 331-33 à A 331-36 et R 331-4 à R
331-52 du Code du Sport).

12. Interdictions administratives de stade (art. L 332-16 du code du sport).
13. Décision restreignant la liberté d’aller et venir des personnes se prévalant de la qualité de

supporter d’une équipe ou se comportant comme tel (art. L 3332-16-2 du code des sports).
14. Arrêté relatif à l’établissement des listes préparatoires de la liste annuelle du jury d’assises du

Rhône.
15. Mesures de police administrative prises en application de la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020

organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire et de ses décrets d’application.

III - RÉGLEMENTATION PROFESSIONNELLE

1. Double agrément des agents de sûreté aéroportuaire (CSI livre VI - art. L 612-6 à L 612-8 et L
612-9 à L 612-13).

2. Surveillance exceptionnelle de la voie publique par des agents de sécurité (CSI livre VI - art.
L 613-2 et  R 613-5).

3. Agrément des gardes particuliers et reconnaissance de l’aptitude des gardes particuliers.
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IV - RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE - AÉRONAUTIQUE - FERROVIAIRE - ROUTIÈRE -   FLUVIALE -  
COMMERCIALE ET TOURISTIQUE

A - Aéronautique

1. Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par les articles R 131-3, D 233-2 et D 132-4 du code
de l’aviation civile  et  l’arrêté du 10  octobre 1957 relatifs  aux atterrissages,  décollages  et
évolutions d’aéronefs et objets volants y compris lors de spectacles publics.

2. Police des installations aéronautiques, des aérodromes et des aéroports (article L 6332-2 du
code des transports et décret n° 74-77 du 1er février 1974).

3. Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par les articles D 233-2, D 233-6, D 233-8 du code
de l’aviation civile.

4. Agrément des associations aéronautiques (arrêté ministériel du 9 mai 1984).
5. Délivrance des habilitations en zone réservée aéroportuaires prévues par l’article R 213-5 du

code de l’aviation civile.
6. Délivrance  des  habilitations  hors  zone  réservée  aéroportuaire  prévues  par  la  circulaire

NORINT/A/07/00100/C  du  3  octobre  2007  pour  les  personnes  devant  accéder  aux  sites
sécurités des « chargeurs connus » et « agents habilités », des « établissements connus », ou
ceux de leurs sous-traitants.

7. Autorisations des manifestations aériennes (article R1321-3 du Code de l’aviation civile).
8. Dérogations aux hauteurs de survol et autorisations de pénétrer en ZRT.

B - Ferroviaire

1. Exercice des pouvoirs conférés au Préfet par la loi du 15 juillet 1845 modifiée et le décret du
22 mars 1942 relatifs à la circulation, l’arrêt et le stationnement des véhicules dans les cours
des gares et l’intégrité des voies ferrées, de leurs accessoires et dépendances et la circulation
des convois.

C - Routière

1. Désignation des membres de la commission départementale de sécurité routière.
2. Désignation des membres de la commission locale des transports publics particuliers  de

personnes.
3. Missions  départementales  de  proximité  relatives  aux  permis  de  conduire  :

suspension/annulation, commissions médicales, saisie des décisions judiciaires.
4. Missions  départementales  de  proximité  relatives  aux  systèmes  d’immatriculation  des

véhicules  :  inscriptions  et  levée  des  immobilisations,  inscription  des  saisies,  levée
d’opposition à transfert sur certificat d’immatriculation, inscriptions de la remise du titre aux
forces de l’ordre et de la restitution d’un titre retenu, enquête en cas de numéro de série en
doublon ou de correction de numéro de série.

5. Arrêtés  relatifs  à  la  circulation  routière  sur  la  voirie  nationale  et  sur  les  voies
départementales classées routes à grande circulation (articles R 411.4,  R 411.8,  R 411.18,  R
415.8, R 415.10 et R 421.3 du code de la route) et aux transports de matières dangereuses
(arrêté ministériel du 15 avril 1945).

6. Homologation  des  circuits  de  vitesse  et  autorisation  des  épreuves  sportives  sur  la  voie
publique ou dans les lieux non ouverts à la circulation publique et comportant des véhicules
à moteur en application des articles R 331-6 à R 331-44 du code du sport.

7. Habilitation de certains agents des services publics urbains, de transport en commun de
voyageurs,  à  constater  les  infractions  qui  affectent  en  agglomération,  la  circulation,  le
stationnement et l’arrêt des véhicules de ces services en application du décret du 15 janvier
1997.

8. Agrément des établissements relatifs à l’éducation routière, des centres de sensibilisation à
la  sécurité  routière,  des  centres  de formation à la  profession  de chauffeur  de taxi,  à  la
profession de chauffeur VTC, à la profession d’enseignant de la conduite.

9. Arrêtés relatifs à la profession de chauffeur de taxi, de chauffeur VTC, d’enseignant de la
conduite et d’animateur de stages de sensibilisation à la sécurité routière.
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10. Organisation des épreuves du BAFM et des mentions du BEPECASER.
11. Agrément des gardiens de fourrière.

D - Fluviale

1. Réglementation de la circulation de la navigation et des activités sportives et touristiques sur
le Rhône et la Saône.

V - PROTECTION CIVILE

Les arrêtés, décisions et actes relevant des attributions du service interministériel de défense et de
la protection civile et, en particulier :

1. Préparation, établissement et exécution des plans de secours,
2. Préparation, établissement et exécution des mesures non militaires de défense,
3. Avis sur les plans de secours élaborés par les collectivités et entreprises à risques,
4. Gestion des outils opérationnels,
5. Avis  sur  les  dossiers  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  et

participation  au  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques,

6. Suivi et gestion des secteurs et activités d’importance vitale : avis sur les plans de sécurité
des opérateurs, approbation des plans particuliers de protection et établissement des plans
de protection externes,

7. Suivi et gestion des systèmes d’alerte de la population,
8. Organisation et participation aux travaux de la commission consultative départementale de

sécurité  et  d’accessibilité  ainsi  que  des  différentes  sous-commissions  auxquelles  sont
déléguées ses compétences,

9. Suivi des avis défavorables émis par les commissions de sécurité, et, en cas de carence du
maire, fermeture des établissements recevant du public concernés,

10. Exercice des pouvoirs  de police du préfet  dans les immeubles  de grande hauteur et  les
établissements recevant du public relevant de sa compétence,

11. Information préventive de la population en application de l’article L 124-1 et suivants du
code de l’environnement,

12. Développement du secourisme : suivi et agrément des associations, organisation des jurys et
examens  de  secourisme,  délivrance  des  diplômes,  conventions  avec  les  associations  de
secourisme agréées,

13. Organisation et suivi du conseil départemental de sécurité civile, correspondances avec les
élus,

14. Instruction  des  demandes  de  reconnaissance  de  l’état  de  catastrophe  naturelle  et
notification des décisions de la commission interministérielle,

15. Mesures d’urgence relatives à la sécurité de la navigation fluviale,
16. Agréments techniques et autorisations d’exploitation (art R 2352-110 du code de la défense)

pour les dépôts et débits de produits explosifs,
17. Suspension d’activité et d’agrément technique des dépôts et débits de produits explosifs

(art R 2352-95 et 107 du code de la défense),
18. Autorisations d’acquisition de produits explosifs et de détonateurs (art R 2352-74 du code de

la  défense)  quelque  soit  les  quantités  et  autorisations  d’utiliser  dès  leur  réception  les
produits explosifs 
pour des quantités égales ou supérieures à 25 kg et (ou) 500 détonateurs (art R 2352-81 du
code de la défense),

19. Autorisations de transports de produits explosifs, habilitations à la garde, à la mise en œuvre
et au tir de produits explosifs et agréments à la connaissance des mouvements de produits
explosifs (art  R 2352-76, 87 et 118 du code de la défense), 

20. Réglementation des artifices de divertissement,
21. Déclaration des spectacles pyrotechniques de catégorie 4 (ou C4), T2 ou de plus de 35 kilos

de matière active ; validation dès la qualification des artificiers de niveau 1 et 2 ; délivrance
des agréments pour l’usage des artifices de catégorie 2 et 3 destinés à être lancés à l’aide
d’un mortier,
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22. Agrément des dépôts d’artifices de divertissement et agréments des centres délivrant la
formation relative au certificat de qualification,

23. Délivrance conjointe, avec le recteur d’Académie, du certificat de préposé au tir.

Article 3 : Dans le département du Rhône délégation de signature est également donnée à M. Julien
PERROUDON, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, à l’effet de signer, les arrêtés,
décisions et actes relevant des attributions du service départemental-métropolitain d’incendie et
de secours. 

Article 4 : Délégation de signature est en outre donnée à M. Julien PERROUDON à l’effet de signer,
au niveau départemental, tous arrêtés, décisions, circulaires relevant des attributions de l’État en
matière de prévention de la délinquance. 

Article  5  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Julien  PERROUDON,  la  délégation  de
signature visée aux articles  1,  2  ,  3  et  4  est  donnée à  Mme Cécile  DINDAR,  préfète,  secrétaire
générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

En cas  d’absence ou d’empêchement de  M.  Julien PERROUDON et  de  Mme Cécile DINDAR,  la
délégation est donnée à M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, directeur de cabinet du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,
ou en son absence ou empêchement, à M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône, ou en son absence ou empêchement,  à  M. David ROCHE, sous-préfet chargé de
mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article  6  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Julien  PERROUDON,  la  délégation  de
signature visée à l’article 2-V est également donnée à :
-  M. Ernest MOUTOUSSAMY,  attaché principal,  chef du service interministériel  de défense et de
protection civile,
- Mme Sylvia LEGRIS, attachée, chef du bureau de la planification, de la défense et des risques
sanitaires,
- Mme Chantal LIEVRE, attachée, chef du bureau prévention.

Article  7  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Julien  PERROUDON,  la  délégation  de
signature visée à l’article 3 est également donnée au Contrôleur général Serge DELAIGUE, directeur
départemental  et  métropolitain  des  services  d’incendie  et  de  secours.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement du Contrôleur général Serge DELAIGUE, la délégation de signature est donnée au :
- Colonel Bertrand KAISER, directeur départemental et métropolitain adjoint,
- Colonel Vincent GUILLOT, directeur des groupements territoriaux,
- Colonel Eric COLLOT, directeur des moyens matériels,
- Colonel Alain COLLOT, directeur des ressources humaines,
- Colonel Lionel CHABERT, directeur de la prévention et de l’organisation des secours.

Article  8  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Julien  PERROUDON,  la  délégation  de
signature visée à l’article 1 alinéa 13, à l’article 2-II alinéa 1, alinéas 3 à 13, à l’article 2-III, à l’article 2-
IV-A alinéas 1, 2, 3, 4, 7 et 8, à l’article 2-IV-B, à l’article 2-IV-C alinéas 2 à 11, et à l’article 2-IV-D, est
donnée  à  Mme  Aurélie  DARPHEUILLE,  attachée  principale,  chef  du  bureau  des  polices
administratives. 

Article  9  : En cas  d’absence  ou d’empêchement  de  M.  Julien  PERROUDON et  de Mme Aurélie
DARPHEUILLE, la délégation de signature visée  à l’article 2-III, à l’article 2-IV-C alinéas 3, 4 et de
l’alinéa 6 à 11 et à l’article 2-IV-D est également donnée à M. Cyril GIBERT, secrétaire administratif de
classe  supérieure,  adjoint  à  la  chef  de  bureau,  chef  de  la  section  réglementation  à  caractère
sécuritaire, et à Mme Cécile DAFFIX, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef de la
section réglementation routière.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien PERROUDON, de Mme Aurélie DARPHEUILLE et de
Mme Cécile DAFFIX, la délégation visée à l’article 2-IV-C alinéa 3 et alinéa 4 est donnée à M. Youssef
AMINEUR, secrétaire administratif de classe normale.

Article 10 : Délégation est donnée à M. Emmanuel LECLAIRE, commissaire divisionnaire, chef du pôle
prévention, à l’effet de signer d’une manière permanente tous les documents établis par le cabinet
du préfet délégué pour la défense et la sécurité autres que ceux visés à l’article 1, à l’article 2-II à V et
à l’article 3, sous réserve des dispositions de l’alinéa suivant,  à l’exception des actes à caractère
réglementaire.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien PERROUDON, la délégation de signature visée à
l’article 1, alinéas 3, 10, et 11, à l’article 2-I, à l’article 2-IV-A, alinéas 5 et 6, à l’article 2-IV-C alinéa 3 est
donnée à M. Emmanuel LECLAIRE.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel LECLAIRE, la délégation de signature visée à
l’article 2-IV-C alinéa 3 est donnée à  M. Fabien ROGNON, lieutenant-colonel,  à M. Laurent HYP,
commandant,  à  Mme  Marie  BALLEYDIER,  commandant,  à  M.  Fabrice  MAZAUDIER,  capitaine,  à
M. Jean-Baptiste  MANROUBIA-PORTEOUS, attaché, à  M.  Fabien DESPINASSE,  attaché,  et  à  Mme
Dominique BOUCHARD, secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

Article  11  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Julien  PERROUDON,  la  délégation  de
signature visée à l’article 1 alinéa 9 est donnée à M. Jean-Yves AUTIÉ, directeur zonal de la police aux
frontières Sud-Est dans la limite de ses attributions et pour son service.

Article  12  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Julien  PERROUDON,  la  délégation  de
signature visée à l’article 1 alinéas 4 et 9 est donnée à M. Nelson BOUARD, directeur départemental
de la sécurité publique du Rhône, commissaire central de Lyon, dans la limite de ses attributions et
pour son service.

Article  13  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Julien  PERROUDON, la délégation  de
signature visée à l’article 1 alinéa 9 est donnée à M. Christophe ALLAIN, directeur zonal de la police
judiciaire Sud-Est, dans la limite de ses attributions et pour son service.

Article  14  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Julien  PERROUDON,  la  délégation  de
signature visée à l’article 1 alinéa 9 est donnée à  Mme Marianne CHARRET-LASSAGNE, directrice
zonale  au  recrutement  et  à  la  formation  de  la  police  nationale  Sud-Est,  dans  la  limite  de  ses
attributions et pour son service.

Article  15  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Julien  PERROUDON,  la  délégation  de
signature visée à l’article 1 alinéa 4 est  donnée au colonel  Benoît VILLEMINOZ, commandant le
groupement de gendarmerie du Rhône, dans la limite de ses attributions et pour son service. 

Article 16 :  Le présent arrêté prend effet à compter du 12 juillet 2021.

Article  17 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  18 : La  préfète,  secrétaire générale  de la préfecture,  préfète déléguée pour  l’égalité  des
chances est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTE PRÉFECTORAL N°                                          
portant délégation de signature aux services dans le cadre des missions

du préfet délégué pour la défense et la sécurité,
en matière d’ordonnancement secondaire

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la défense ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;

Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 8 juillet 2021
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Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 en conseil des ministres portant nomination du préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. Thierry SUQUET ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Vu le décret du 23 juin 2021  en conseil des ministres  portant nomination du préfet de Mayotte,
délégué du Gouvernement  - M. Thierry SUQUET ;

Considérant la nomination de M. Thierry SUQUET, préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône, en qualité de préfet de Mayotte, délégué du Gouvernement ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article  1  : Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Julien  PERROUDON, sous-préfet  chargé de
mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, à l’effet de procéder à toutes les opérations et de signer tous les
actes relatifs à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État pour les crédits
exécutés sur les programmes suivants :

• Programme 129 « Coordination du travail gouvernemental » des services du Premier ministre
- Action relevant du BOP régional :

* 129-15 : mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie

• Programme 161 « Sécurité civile » du ministère de l’intérieur

• Programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » du ministère de 
l’intérieur.

Sont exclus de cette délégation les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire local.

Article  2  :  Délégation  de signature est  donnée à  M.  Julien PERROUDON, sous-préfet  chargé de
mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité  Sud-Est,  préfet  du  Rhône,  à  l’effet  de  signer  les  commandes,  contrats  et  marchés,  la
constatation du service fait et l’établissement de tous certificats nécessaires à certaines demandes
de paiement dans le strict cadre des opérations immobilières relevant du PNE - Programme 354
« Administration territoriale de l’État » - dont la conduite d’opération est  confiée au secrétariat
général pour l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI).
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Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien PERROUDON, la délégation qui lui est
accordée  à  l’article  1  sera  exercée  par  Mme Cécile  DINDAR,  préfète,  secrétaire  générale  de  la
préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances, ou en son absence ou empêchement par M.
Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  région  Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en son absence ou
empêchement, par M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, ou en
son absence ou empêchement,  par  M.  David ROCHE, sous-préfet  chargé de mission  auprès  du
préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône.

Article  4  : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  DINDAR,  de  M.  Jean-Daniel
MONTET-JOURDRAN, de M. Benoît ROCHAS et de M. David ROCHE, la délégation de signature visée
à  l’article  1  est  donnée  à  M.  Emmanuel  LECLAIRE,  commissaire  divisionnaire,  chef  du  pôle
prévention.

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien PERROUDON, la délégation qui lui est
accordée à l’article 2 sera exercée par M. Philippe du HOMMET, secrétaire général adjoint du SGAMI
et en cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien PERROUDON et de M. Philippe du HOMMET,
par M. Bernard BRIOT, directeur de l’immobilier au SGAMI.

Article 6 : Les dépenses et les recettes relevant des programmes cités à l’article 1 et 2 du présent
arrêté sont exécutées par le centre de services partagés régional CHORUS à la préfecture du Rhône,
en application  de  la  délégation  de signature,  accordée  à  ses  agents  par  l’arrêté préfectoral  en
vigueur. 

Article 7 : Le présent arrêté prend effet à compter du 12 juillet 2021.

Article  8 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  9  : La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                                         
portant délégation de signature pour les dépenses du programme 354

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu les décrets et l’arrêté portant nomination de Mme Nathalie COLIN, préfet évaluateur,  M. Ivan
BOUCHIER, préfet délégué pour la défense et la sécurité, Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, Mme Françoise
NOARS,  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  M.  Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,
directeur  de  cabinet  du  préfet,  M.  Jean-Jacques  BOYER,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de
Villefranche-sur-Saône, M. Julien PERROUDON, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,
M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, M. David ROCHE, sous-
préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu  l’arrêté  du  23  décembre  2020  portant  nomination  de  directeurs  de  secrétariats  généraux
communs départementaux ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 8 juillet 2021
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Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Dans le cadre de la gestion des crédits du programme 354 « Administration territoriale de
l’État », pour  lesquels  le  préfet  du  département  du  Rhône  est  ordonnateur  secondaire  et  la
directrice du secrétariat  général  commun départemental  du Rhône est  ordonnateur  secondaire
délégué, délégation est donnée pour la signature des bons et des lettres de commandes, contrats et
marchés (engagements juridiques),  la  constatation  du  service  fait  et  l’établissement  de  tous
certificats  nécessaires  à  certaines  demandes  de  paiement  imputées  sur  le  centre  de  coût
PRFPRFT069 à :

- M. Ivan BOUCHIER, préfet délégué pour la défense et la sécurité,
- Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée
pour l’égalité des chances,
-  Mme Françoise NOARS, secrétaire générale pour les affaires régionales,
- M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, directeur de cabinet du préfet,
- M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône,
-   M. Julien PERROUDON, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,
-  M. Benoît ROCHAS, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,
- M. David ROCHE, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 2 : Dans le cadre de la gestion des crédits du programme 354 « Administration territoriale de
l’État », pour  lesquels  le  préfet  du  département  du  Rhône  est  ordonnateur  secondaire  et  la
directrice du secrétariat  général  commun départemental  du Rhône est  ordonnateur  secondaire
délégué,  délégation  est  donnée  pour  la  signature  des  bons  et  des  lettres  de  commandes
(engagements juridiques),  la  constatation  du  service  fait  et  l’établissement  de  tous  certificats
nécessaires à certaines demandes de paiement imputées sur le centre de coût PRFCSAT069 à Mme
Nathalie COLIN, préfet évaluateur.

Article 3 : Dans le cadre de la gestion des crédits du programme 354 « Administration territoriale de
l’État », pour  lesquels  le  préfet  du  département  du  Rhône  est  ordonnateur  secondaire  et  la
directrice du secrétariat  général  commun départemental  du Rhône est  ordonnateur  secondaire
délégué, délégation est donnée pour la signature des bons et des lettres de commandes, contrats et
marchés  (engagements juridiques),  la  constatation  du  service  fait  et  l’établissement  de  tous
certificats  nécessaires  à  certaines  demandes  de  paiement  imputées  sur  le  centre  de  coût
PRFSGAR069 à Mme Françoise NOARS, secrétaire générale pour les affaires régionales.

Article  4 :  La  délégation  de  signature  prévue  à  l’article  3  est  donnée,  dans  la  limite  de  leurs
attributions :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Françoise  NOARS,  à  M.  Géraud  d’HUMIERES,
secrétaire  général  adjoint  pour  les  affaires  régionales ;  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement
simultanés  de  Mme  Françoise  NOARS  et  de  M.  Géraud  d’HUMIERES,  à  M.  Sylvain  PELLETERET,
secrétaire général adjoint pour les affaires régionales.

Pour un montant  limité  à 3  000 euros  par  demande d’engagement juridique dans le cadre des
crédits mis à leur disposition :
à  Mme Christelle  AMBROZIC,  directrice  de  la  modernisation  et  de  la  coordination  régionale  au
secrétariat  général  pour les affaires régionales  et à Mme Hélène MARTINEZ,  attachée principale,
adjointe à la directrice du service de la modernisation et de la coordination régionale.
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Article 5 : Dans le cadre de la gestion des crédits du programme 354 « Administration territoriale de
l’État », pour lesquels le préfet du département du Rhône est ordonnateur secondaire et la directrice
du  secrétariat  général  commun  départemental  du  Rhône  est  ordonnateur  secondaire  délégué,
délégation  est  donnée  pour  la  signature  des  bons  et  des  lettres  de  commandes  (engagements
juridiques), la constatation du service fait et l’établissement de tous certificats nécessaires à certaines
demandes de paiement imputées sur le centre de coût PRFML01069. 

pour un montant limité à 2 000 euros par demande d’engagement juridique, dans le cadre des
crédits mis à sa disposition et dans la limite de ses attributions :

à M. Jérémy SOUCIER, attaché principal, chef du bureau du cabinet ;
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jérémy SOUCIER, délégation est donnée à Mme Claire
DUGROS, attachée, adjointe au chef du bureau du cabinet ; pour les activités concernant le garage
et pour un montant inférieur à 500 €, à M. James RAMETTE, adjoint technique principal de première
classe,  chef de garage ou en son absence ou empêchement à M.  Guillaume CHOTEAU, adjoint
technique, adjoint au chef de garage.

pour un montant limité à 800 euros par demande d’engagement juridique, dans le cadre des crédits
mis à sa disposition et dans la limite de ses attributions :

à Mme Mallorie GASSAUX, secrétaire administrative, chef de la section protocole au cabinet du
préfet.

Article 6 : Sont exclus de la présente délégation :
• les actes administratifs et pièces comptables relatifs aux opérations concernant les recettes

(titres de perception, états exécutoires, cessions…) ;
• les ordres de réquisition du comptable public ;
• en cas de demande de passer outre le refus du contrôleur budgétaire régional, la lettre de

saisine du ministre concerné ;
• en cas d’avis préalable défavorable du contrôleur budgétaire régional, la lettre informant

cette autorité des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné.

Article 7 : Le présent arrêté prend effet à compter du 19 juillet 2021.

Article  8  : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 9 : La préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTE PRÉFECTORAL N°                                           
portant délégation de signature pour les périodes de permanences

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 9 août 2019 portant nomination du directeur de cabinet  du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (classe
fonctionnelle III) - M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN ;

Vu le décret du 27 août 2019 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. David ROCHE ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et modalités d'accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 8 juillet 2021
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Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Benoît ROCHAS ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Villefranche-sur-Saône (classe fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 12 mai 2021 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - M. Julien PERROUDON ;

Vu le décret du 30 juin 2021 en conseil des ministres portant nomination du préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - M. Ivan BOUCHIER ;

Vu l’arrêté du 13 mars 2020 portant nomination de Mme Françoise NOARS, inspectrice générale de
la santé publique vétérinaire de classe exceptionnelle, secrétaire générale pour les affaires régionales
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone défense et de sécurité Sud-
Est, préfet du Rhône, pour une durée de trois ans, à compter du 16 mars 2020 ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Les personnes ci-après désignées : 

M.  Ivan  BOUCHIER,  Mme  Cécile  DINDAR,  M.  Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN, M.  Julien
PERROUDON,  M.  Benoît  ROCHAS, M.  David  ROCHE,  M.  Jean-Jacques  BOYER et  Mme  Françoise
NOARS reçoivent délégation de signature, pour les périodes de permanence et dans le ressort du
département  du  Rhône,  à  l’effet  de  prendre  toute  décision  nécessitée  par  l’exercice  de  la
permanence et notamment :

-  dans  le  domaine de la  législation  et  de la  réglementation  relative  à l’entrée et  au  séjour  des
étrangers  en  France  y  compris  les  requêtes  introductives  d’instance  et  d’appel,  ainsi  que  les
mémoires en défense auprès des différentes juridictions ;
- en ce qui concerne l’admission en soins psychiatriques sans consentement des personnes dont les
troubles mentaux compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave à
l’ordre public ;
- pour la mise en œuvre des articles L 224-2 du code de la route.

Article  2  :  Pour  les  périodes  de  permanence  et  dans  le  ressort  du  département  du  Rhône,
délégation de signature est donnée à l’effet de prendre toute décision relative aux suspensions de
permis de conduire, aux personnes suivantes :

- M. le Commissaire divisionnaire Emmanuel LECLAIRE,
- M. le lieutenant-colonel de gendarmerie Fabien ROGNON,
- M. le commandant de police Laurent HYP,
- Mme la commandant de police Marie BALLEYDIER,
- M. le capitaine de police Fabrice MAZAUDIER,
- M. l’adjudant-chef de gendarmerie Jean-François GOMEZ.
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Article 3 :  Le présent arrêté prend effet à compter du 19 juillet 2021.

Article  4  : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  5  : La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances est chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Préfecture
Direction de la sécurité et de la

protection civile
Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°
 portant diverses mesures d’interdiction 

 du 13 juillet 2021 au 15 juillet 2021
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’ordre national du Mérite.

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1;

VU le code pénal et notamment son article 322-11-1;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône (hors classe) ;

VU le  décret du 29 juillet  2020 portant  nomination du préfet délégué pour la défense et la
sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône- M. Thierry SUQUET;

VU l’arrêté préfectoral n°69.2021.05.25.00009 du 25 mai 2021 portant délégation de signature
à Monsieur Thierry SUQUET en qualité de préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès
du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfet du Rhône ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 du
31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et
des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 1/2
www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 
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CONSIDÉRANT  que dans les nuits  du 13 juillet  2021 au 15 juillet  2021 se  produiront  des
rassemblements  sur  la  voie  publique ;  qu’au  surplus  la  consommation  d’alcool  sur  la  voie
publique lors de ces rassemblements peut être à l’origine d’altercations ou de troubles graves
sur le domaine public ; 

CONSIDÉRANT que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation et que le jet
de pétards et de fusées dans la foule et sur les forces de l’ordre sont susceptibles de créer des
mouvements de foules et de causer des blessures sérieuses à de nombreuses personnes ;

CONSIDÉRANT que le carburant vendu en récipient portable peut être utilisé pour déclencher
des incendies de voitures ;

Qu’il est  nécessaire de prendre toutes mesures de police de nature à garantir la sûreté et la
tranquillité publiques ;

SUR PROPOSITION de Madame la Chef de Bureau des Polices Administratives ;

ARRÊTE

 Article 1er   :   du 13 juillet 2021 12h00 au 15 juillet 2021 04h00, dans toutes les communes du
département du Rhône, sont interdites :

– la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des
lieux réservés à cet effet ,
– la vente d’alcool à emporter sous quelque forme que ce soit de 20 heures à 6 heures ,
– la vente, la détention et l’usage de feux d’artifice, fusées et pétards de catégories F2, F3
et T1 sur la voie publique,
– la détention, le transport ou la vente de carburant en récipient portable sauf démarche à
usage privé dûment justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure il pourra être
fait appel aux services de police et de gendarmerie.

Cette interdiction ne s’applique pas aux spectacles pyrotechniques dûment déclarés dans les
délais réglementaires et  tirés par des artificiers titulaires d’un certificat  de qualification en
cours de validité.

Article 2   :   Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa date
de publication auprès du tribunal administratif de Lyon.

Article 3     :   Le  Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, le commandant du
groupement  de gendarmerie  du Rhône et  les  maires  des  communes du Rhône sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de  l’exécution du présent arrêté qui sera publié  au recueil des
actes administratifs.

                                                                                                              Fait à Lyon, le 

        Le Préfet,

Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 2/2
www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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PREFECTURE DU RHONE PREFECTURE DE LA LOIRE

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Direction de la citoyenneté et de la légalité

  Bureau du contrôle de légalité et de l’intercommunalité  Bureau du contrôle de légalité et intercommunalité

  ARRÊTE  INTERPREFECTORAL n°                                                du 30 juin 2021
 
                                               
portant modification des statuts de la communauté de communes des Monts du Lyonnais  

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

               
                 Le préfet de la Loire,

Chevalier de la légion d’honneur
       Officier de l’ordre national du mérite

                VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles (MAPTAM)

          VU la  loi  n°  2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation territoriale  de la
République et notamment son article 68 ;

VU la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités

VU l’article L.1231-1-1 du Code des transports

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-17 et
L.5211-5 ; 

1Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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                  VU l'arrêté préfectoral n° 69-2016-10-10-003 du 10 octobre 2016 prononçant la fusion de
la  communauté  de  communes  des  Hauts  du  Lyonnais  et  de  la  communauté  de  communes  de
Chamousset en Lyonnais ;

                   VU l'arrêté inter préfectoral n° 69-2017-12-29-002 du 29 décembre 2017 relatif aux statuts
et compétences de la communauté de communes des Monts du Lyonnais et portant élargissement du
périmètre de la communauté de communes au 1er janvier 2018 à sept communes de la Loire et à une
commune du Rhône ;

                  VU les arrêtés inter préfectoraux n° 69-2018-07-05-001 du 5 juillet 2018, n° 69-2019-04-
16-003  du  16  avril  2019  et  n°  69-2019-12-27-002  du  27  décembre  2019 relatifs  aux  statuts  et
compétences de la communauté de communes des Monts du Lyonnais ;

                                                         
 VU  la  délibération  du  23  mars  2021  par  laquelle  le  conseil  communautaire  de  la

communauté de communes des Monts du Lyonnais décide de modifier les statuts de la communauté de
communes afin de se doter dans le cadre de ses compétences facultatives, de la compétence mobilité
pour devenir autorité organisatrice de la mobilité définie à l’article L.1231-1-1 du Code des transport ;

         VU les délibérations par lesquelles une majorité des conseils municipaux des communes
membres  de  la  communauté  de  communes  des  Monts  du  Lyonnais  approuve  le  transfert  de  la
compétence mobilité et cette propositions de modification statutaire ; 

             CONSIDERANT que les conditions de majorité sont réunies ;

             SUR la proposition de Monsieur le sous-préfet en charge du  Rhône-sud auprès du préfet 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du secrétaire général de la préfecture de la Loire, 

ARRETENT

                   
Article Ier  –  Les dispositions  de l’arrêté préfectoral  n°  69-2016-10-10-003 du 10

octobre 2016 portant création de la communauté de communes des monts du Lyonnais (issue de
la  fusion  de  la  communauté  de  communes  des  Hauts  du  Lyonnais  et  de  la  communauté  de
communes de Chamousset en Lyonnais) et modifiées par les arrêtés sus-visés sont remplacées par
les dispositions suivantes :

Article 1 –  Le périmètre de la  communauté de communes des Monts du Lyonnais
comprend les communes suivantes :

Aveize,  Brullioles,  Brussieu,  Chambost-Longessaigne,  Chatelus,  Chevrières,  Coise,  Duerne,
Grammond,  Grézieu-le-Marché,  Haute-Rivoire,  La  Chapelle-sur-Coise,  Larajasse,  Les  Halles,
Longessaigne,  Maringes,  Meys,  Montromant,  Montrottier,  Pomeys, Saint-Denis-sur-Coise,  Saint
Genis-l’Argentière,  Saint-Clément-les-Places,  Saint-Laurent-de-Chamousset,  Saint-Martin-en-Haut,
Saint-Symphorien-sur-Coise,  Sainte-Catherine,  Sainte-Foy-l’Argentière,  Souzy,  Villechenève,
Viricelles et Virigneux.

Article 2 – Le siège de la communauté de communes des Monts du Lyonnais est situé
au Château de Pluvy,  69590  Pomeys.
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Article  3 –  La  communauté  de  communes  des  Monts  du  Lyonnais  exerce  les
compétences  relevant  de chacun des  groupes  visés  à  l’article  L.5214-16 du code général  des
collectivités territoriales.

 I – COMPETENCES OBLIGATOIRES AU SENS DE L’ARTICLE L 5214-16 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES :
1.1  Aménagement de l’espace communautaire

1.1.1  Élaboration, approbation, révision et suivi d’un Schéma de COhérence Territoriale 
(SCOT).

 1.1.2  Instruction des Autorisations D’occupation des Sols (ADS) dans le cadre de conventions 
avec les communes.

1.1.3  Définition et mise en œuvre des procédures contractuelles de développement local lorsque 
l’échelle du territoire des Monts du Lyonnais est pertinente.

1.2 Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la communauté

1.2.1     Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L.4251-17
du  CGCT  :  création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d’activité  industrielle,
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire.

1.2.2     Actions de promotion, de prospection dans le domaine économique, aide à l’implantation
d’entreprises : création et gestion de pépinières, hôtels et résidences d’entreprises.

1.2.3    Politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités  commerciales  d’intérêt
communautaire : subventions  (FISAC) :

1. Étude, suivi, promotion, apport d’ingénierie aux communes,
2. mise  en  place  et  gestion  de  programme  de  subventions  (FISAC intercommunal),

soutien  direct  à  des  entreprises  artisanales  ou  commerciales  en  cofinancement  de
l’OCM ou du programme Leader et autorisé par conventionnement avec la Région
chef de file en matière économique,

3. opérations et actions collectives,
4. restaurant de Maringes.

 
1.2.4     Soutien aux associations des acteurs économiques locaux.
 
1.2.5    Promotion du tourisme, dont la création des offices de tourisme : soutien à l’office de
tourisme intercommunautaire (OTI).

1.2.6    Actions  de  soutien  au  développement  des  infrastructures  et  des  réseaux  de
communications électroniques et au développement numérique (déploiement de la fibre et du très
haut débit).

1.3  G  estion des milieux aquatiques et prévention des inondations  

Ceci  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.211-7  alinéas  1er,  2ᵉ,  5ᵉ  et  8ᵉ  du  code  de
l’environnement.
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Pour l’exercice de la compétence GEMAPI, la communauté de communes adhère à des syndicats
de rivières.

    

1.4   Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage.

1.5   Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

1.5.1   Organisation et gestion de la collecte, d’un quai de transfert, du transport, du traitement,
de  l’élimination et de la valorisation des déchets ménagers et assimilés.

1.5.2   Mise en place et gestion d’un réseau de déchetteries : Étude, réalisation, aménagement et
gestion des déchetteries nouvelles et existantes.

1.6     Assainissement collectif et non collectif des eaux usées

1.6.1   Assainissement  collectif  :  création,  aménagement,  gestion  et  entretien  des  stations
d’épuration,  canalisations de collecte et de transport des eaux usées et autres ouvrages liés. Les
eaux pluviales et eaux parasites sont prises en compte uniquement dans les opérations de mise en
séparatif des réseaux.

1.6.   Assainissement  non collectif  :  contrôle de conception et  de réalisation des installations
neuves  et  contrôle des  installations  existantes,  réalisation de la  vidange et  du traitement  des
boues ainsi que la réhabilitation des installations classées "points noirs".

II COMPETENCES OPTIONNELLES AU SENS DE L’ARTICLE L.5214-16 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

2-1 Protection et mise en valeur de l’environnement

2.1.1  Agriculture d’intérêt communautaire : Politique agricole locale visant la diversification, la
transmission-reprise  des  exploitations,  les  circuits  de  proximité  et  des  pratiques  plus
respectueuses de l’environnement :

✔   Etudes  (diagnostics),  accompagnement  de  projets  (ateliers  de  transformation
collectifs…),

✔   Mise  en  place  et  gestion  de  programme  de  subventions  (Programmes  agri-
environnementaux et climatiques) et soutien direct à des exploitations agricoles dans
le cadre des PAEC et autorisé par conventionnement avec la Région chef de file en
matière économique,

✔     opérations et actions collectives (transmission-reprise, rencontres des professionnels
de l’alimentation de proximité),

✔      soutien aux associations des acteurs économiques locaux dans le cadre de partenariats
ou d’actions ciblées (Marque collective…).

  2-1-2  Forêt d’intérêt communautaire : Politique forestière locale visant la mobilisation de la
ressource et sa valorisation économique :
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✔      études (schéma local d’implantation de plateforme bois-énergie),
✔   adhésion  à  des  programmes  permettant  de  mobiliser  des  subventions  pour  les

propriétairesforestiers  (SYLV’ACCTES.),
✔      mise en en œuvre de travaux (voirie) dans le cadre du schéma de desserte forestière

des Monts du Lyonnais,
✔      soutien aux associations des acteurs forestiers locaux dans le cadre de partenariats ou

d’actions ciblées (ASLGF…).

2-2 Politique du logement et du cadre de vie
 
2.2.1 .       Élaboration, mise en œuvre et évaluation d’un programme local de l'habitat (PLH). 

2.2.2    Études et animation des opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH),
programme d’intérêt général (PIG).

2-3 Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire     :

1. création, aménagement et entretien des voies communales listées dans le tableau en
annexe pour les communes de Châtelus, Chevrières , Grammond, Maringes, St-Denis-
sur-Coise, Viricelles et  Virigneux et  de l’ensemble des voies communales pour les
autres communes de la CCMDL,

2.      la voirie interne des zones d’activité communautaire existante et à créer, 

Remarques :

          les réseaux liés à cette voirie peuvent faire l'objet d’une convention de gestion avec les
concessionnaires concernés,

        l’entretien de cette voirie pourra faire l’objet de conventions de mise à disposition de
services  avec les communes dans les conditions prévues par la loi.

2-4 Actions sociales d’intérêt communautaire

2.4.1  Mise en place d’une politique de la petite enfance de 0 à 6 ans.

Elle est  menée dans le cadre de politiques contractuelles et dans les domaines suivants :

-    la coordination des actions menées sur le territoire en matière de petite enfance
-     la  gestion ou le  soutien financier   des  Établissements  d’Accueil  des Jeunes  Enfants
(EAJE) et  des relais d’assistantes maternelles (RAM),

- la gestion de l’accueil de loisirs sans hébergement sur la commune de Saint-Laurent-de
Chamousset ou le soutien financier des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)
sur  les  communes  de  Saint-Martin-en-Haut  et  de  Saint  Symphorien-sur-Coise  à
l’attention des enfants de moins de 6 ans et pour les temps extrascolaires uniquement,

-     le soutien aux actions promouvant la parentalité et l’épanouissement du jeune enfant.

Pour l’exercice  de  ces  compétences,  la  CCMDL conduit  toutes  politiques  contractuelles,
notamment avec la CAF (Contrat Enfance-Jeunesse…).

2.4.2 Mise en place d’une politique de l’enfance/jeunesse de 3 à 17 ans :

✔     gestion ou soutien aux structures gestionnaires d’Accueil Collectif de Mineurs 3-17 ans
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en extrascolaire et périscolaire du mercredi, déclarées ou agréées aux services de l’État
et inscrites dans la politique contractuelle de la CAF,

✔      coordination des actions menées en matière d’enfance, jeunesse.

2.4.3   Aide au maintien à domicile des personnes âgées, à mobilité réduite ou en situation de
handicap :
      soutien  aux  associations  d’aide  à  domicile  aux  personnes  intervenant  sur  l’ensemble
du territoire notamment les ADMR.

2.4.4   Soutien  à  des  actions  sociales  qui  s’exercent  sur  l’ensemble  du  territoire
communautaire notamment :

          les actions conduites par le centre socioculturel des Hauts du Lyonnais, le Centre social      
Équipage l’ETAIS définies par les conventions d’objectifs et de moyens.
            

2.4.5       Emploi, parité et insertion professionnelle : 
soutien  aux  associations  intervenant  en  matière  d’insertion  notamment  les  missions
locales, la Maison de l’Emploi et de la Formation ainsi que les associations et entreprises
d’insertion par le travail : jardin d’avenir, la ressourcerie …

2.4.6   Réalisation des équipements et des services d’intérêt commun aux Monts du Lyonnais en
matière sociale et médico-sociale.

        Est d’intérêt commun aux Monts du Lyonnais le centre médical de l’Argentière à Aveize
(CMA) situé sur la commune d’Aveize.

2.4.7      Soutien et participation au financement du réseau d’aide spécialisée. 
Il s’agit du RASED à destination des enfants en difficulté, intervenant sur le territoire nord (ex
CCCL).

2-5 Construction entretien et fonctionnement d’équipements culturels, sportifs et de loisirs

Sont d’intérêt communautaire :

2.5.1  Equipements culturels :

      - l’école de musique et l’auditorium situés dans le bâtiment de l’Agora à Saint-Laurent-de
Chamousset,

   - la maison du numérique à Saint-Clément- les-Places,
   - la maison de pays/office de tourisme située à Saint-Martin-en-Haut.

2.5.2 Equipements sportifs et de loisirs :

   -  le centre aquatique et de loisirs escap’ad à Saint-Laurent-de-Chamousset,
        - la zone de loisirs de Hurongues comprenant une piscine, un plan d’eau et des espaces de
détente, un camping et des terrains de tennis,

   -  le  gymnase de la  rivière  à  Saint-Symphorien-sur  Coise et  le  gymnase des  hauts  du
lyonnais à  Saint-Martin-en-Haut,

 -  le  bâtiment  destiné  à  l’accueil  de  loisirs  sans  hébergement  à  Saint-Laurent-de
Chamousset.
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2-6 Création et gestion de 2 maisons de services au public (MSAP)

Elles  sont  situées  à  Saint-Laurent  de  Chamousset  et  Saint-Symphorien-sur-Coise.  Ceci  en
application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations.

III COMPETENCES FACULTATIVES AU SENS DE L’ARTICLE L.5211-17 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES     :  

3-1  Actions culturelles 

3.1 Mise en place de toutes  actions  de promotion  de la  culture sur  l’ensemble  du territoire
communautaire en partenariat avec l’État,  la Région et les Départements et dans le cadre des
dispositifs existants.

3.1.2  Actions visant à accompagner les communes dans la mise en réseau des bibliothèques
communales dans un cadre conventionnel.

3.1. 3  Soutien à  l’enseignement musical à travers les écoles de musique.

Gestion  directe  de  l’école  ressource  d’enseignement  artistique  (EREA)  hébergée  dans  un
équipement  communautaire,  soutien  à  l’association  le  Décaphone  et  interventions  en  milieu
scolaire dans le cadre partenarial avec l’éducation nationale.

3.1.4   Soutien aux associations culturelles et patrimoniales.

Associations liées à la CCMDL par une convention d’objectifs :

           - qui mettent en œuvre une politique patrimoniale et culturelle intéressant le territoire de la
CCMDL                  
            qui  participent de manière générale ou à l’occasion d’un évènement spécifique à la mis
en œuvre d’actions culturelles d’intérêt communautaire.

3-2  Politique de développement touristique 

3.2.1  Réalisation  d’études,  aménagements,  gestion,  balisages  et  entretien  d’itinéraires  et  de
sentiers permettant la création d’un maillage cohérent du territoire en adéquation avec la charte
départementale du PDIPR (équestre, pédestre et cycliste).

3.2.2 Aménagement touristique et gestion de la zone de loisirs de Hurongues.

3.2.3 Soutien aux associations à vocation touristique :

• train Touristique des Monts du Lyonnais (CFTB)
• et  Mini- train des Monts du Lyonnais.

3-3  Rivières     : animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de  
la ressource en eau et des milieux aquatiques     :  
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Compétences complémentaires GEMAPI sur les bassins versant de la Coise, Brévenne-Turdine,
Loise-Thoranche, Garon, Yzeron et Gier :

✔  Les  études,  la  mise  en  œuvre  ou  la  participation  à  des  actions  de  préventions  des
pollutions  à  l’échelle  du  bassin  versant  (hors  assainissement  et  eaux  usées),
l’élaboration  de  plans  de  réduction  des  apports  polluants,  la  gestion  des  flux  de
polluants,

✔     l’étude, la programmation, le pilotage opérationnel et le bilan (animation, coordination,
gestion administrative et financière) de démarches contractuelles d’aménagement et
de gestion globale et concertée de l’eau et des milieux aquatiques du bassin versant
telles que schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE), programme d’action
et  de  prévention  des  inondations  (PAPI),  plan  de  gestion  de  la  ressource  en  eau
(PGRE), contrats de rivières, contrats de milieux, démarche de gestion du patrimoine
naturel et /ou toute autre procédure ayant pour objectif la gestion, la restauration et la
mise en valeur des milieux aquatiques,

✔      les actions de communication liées aux opérations de gouvernance de l’eau,
          la mise en œuvre d’actions d’animation pédagogique, d’information, de sensibilisation

et de communication relative au fonctionnement, à la protection et à la gestion de la
ressource en eau et des milieux aquatiques des bassins versants précités,

✔    la  mise  en  place,  l’exploitation  et  l’entretien  de  dispositifs  de  surveillance  de  la
ressource en eau et des milieux aquatiques,

✔     l’appui technique aux projets d’urbanisme et d’aménagement sur les questions liées à
l’eau (hors assainissement et eau potable).

Pour  l’exercice  de  cette  compétence  complémentaire  à  la   GEMAPI,  la  communauté  de
communes adhère à des syndicats de rivières.

3-4  Politique développement durable, transition énergétique

3-4-1 Construction, gestion et fonctionnement du parc éco-habitat (PEH)

Lieu  ressource  destiné  à  apporter  des  conseils  en  matière  d’écoconstruction  et  d’économie
d’énergie (plateforme de rénovation énergétique), à dispenser des formations aux professionnels
et aux particuliers et à conduire tout partenariat dans ce domaine ainsi que des prestations aux
collectivités.

3.4.2 Accompagnement technique et financier de toutes actions collectives ou individuelles en
matière  de  transition  énergétique  (maîtrise  des  consommations  et  production  d’énergies
renouvelables) notamment dans les dispositifs contractuels TEPCV.

3.4.3 Élaboration, mise en œuvre et évaluation d’un plan climat air énergie territorial.

3-5  Accès au savoir et développement de la société de l'information     :  

 développement et gestion d’un système d’information géographique (SIG), 

 création et gestion d’équipements liés aux nouvelles technologies de l’information et de la
communication comprenant notamment le Centre multimédia,
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 mise  en  place  d’actions  et  de  formations  permettant  l’accès  à  tous  aux  nouvelles
technologies de l’information et de la communication.

 3-6  Compétence  Mobilité définie à l’article L.1231-1-1 du Code des transports

3-7  Construction et gestion de locaux de gendarmerie à Saint-Symphorien- sur-Coise

3-8  Acquisition, construction ou aménagement de locaux destinés aux services de l’État.     

Article 4 – Le conseil communautaire de la communauté de communes des Monts du
Lyonnais comprend 44 délégués dont la répartition est la suivante :

-  Pomeys,  Aveize,  Chevrières,  Saint-Genis-l’Argentière,  Sainte-Catherine,
Chambost-Longessaigne,  Villechenève,  Grammond,  Meys,  Brullioles,  Duerne,
Souzy,  Grezieu-le-Marche,  Coise,  Maringes,  Saint-Denis-sur-Coise,  Saint-
Clément-les-Places,Virigneux, Longessaigne, La-Chapelle-sur-Coise, Les Halles,
Viricelles, Montromant, Châtelus : un délégué.
-  Saint-Laurent-de-Chamousset,  Larajasse,  Haute-Rivoire,  Montrottier,  Sainte-
Foy-l’Argentière, Brussieu : deux délégués.

- Saint-Martin-en-Haut, Saint-Symphorien-sur-Coise : quatre délégués.

Article 5 – Les fonctions de receveur de la communauté de communes des Monts du
Lyonnais  sont  exercées  par  le  trésorier  désigné  par  le  préfet  du  Rhône  sur  proposition  du
directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département
du Rhône.

Article II – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2
mois à compter de sa publication ou notification.

Article III–  Le sous-préfet en charge du  Rhône-sud auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  Loire,  le  président  de  la
communauté  de  communes  concernée  et  les  maires  des  communes  intéressées  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône et de la Loire.

Fait à Lyon, le 30 juin 2021                                                    Fait à Saint-Étienne, le 6 juillet 2021
Signé le préfet en charge                                                          Signé pour le préfet 
du Rhone sud                                                                            et par délégation
                                                                                                  le secrétaire général

Benoît ROCHAS                                                                      Thomas MICHAUD        
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 39  – 2021 du 17 juin 2021 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Rhône Alpes   

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.213-3, et D.231-1 à D.231-4; 

 

Vu l’arrêté ministériel n° 12 du 18 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de 

l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Rhône Alpes, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 51-2019 et 15-2020, 

 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail (CGT)  en date du 14 juin 2021, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 

 

L’arrêté ministériel en date du 18 janvier 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration 

de l’Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales Rhône Alpes est 

modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail (CGT),  

 

- Monsieur Aurélien GUICHET est désigné suppléant en remplacement de Carlos TUNON. 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Rhône. 

 

 

   Fait à Lyon, le 17 juin 2021 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

    

   

 

   Cécile RUSSIER 
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